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fir.iGE DU JURY. 

TRIBUNAL DES CONFLITS. 

Présidence de M. le garde-des-sceaux. 

Audience du 27 mars. 

— USURPATION. 

— COMPÉTENCE 

 CONFLIT. 

JUDICIAIRE. 

dllEMlN* RURAUX. 

ANNULATION 

/ les dispositions de la loi du 21 mai 1836, concernant les 
chemins vicinaux, ne sont pas applicables aux chemins dits 

ruraux. 

* L 'arrêté par lequel un préfet approuve l'état des chemins 
ruraux d'une commune n'attribue point au domaine public 
communal la propriété de ces «hemins. 

Ul Par suite, ces chemins demeurent susceptibles de pro-
priété privée, et l'action possessoire qui les concerne doit être 
portée devant l'autorité judiciaire. 

Le sieur Delert est propriétaire à Couse (Dordogne) 

d 'une usine et de ses dépendances, que longe un chemin 

connu sous le nom de chemin de la Rouzique ; or ce che-

min est classé parmi les chemins ruraux de là commune 

de Couse, en vertu d'un arrêté préfectoral daté du 3 avril 

1850. Le 29 avril suivant, le maire de Couse eut à dresser 

procès-verbal d'une usurpation commise par le sieur De-

lert; celui-ci avait intercepté le chemin en barrant le pont 

on passerelle qui en est la continuation, et bientôt après 

il assigna le maire de la commune à l'effet de faire recon-

naître que lui, Delert, avait la possession paisible et annale 
dudit chemin. 

Le juge de paix du canton de Lalinde, saisi de cette ac-

linn, ayant débouté Delert de ses prétentions, celui-ci por-

ta sa demande en appel devant le Tribunal de Bergerac où 

le préfet de la Dordogne présenta un déclinatoire. Le Tri-

bunal rejeta ce déclinatoire, se déclara compétent, et par 

suite il intervint, à la date du 28 janvier 1851, un arrêté 

de conflit revendiquant, pour l'autorité administrative, la 

connaissance du litige, attendu que les chemins ruraux, 

classés par arrêté préfectoral, feraient partie du domaine 

wblic communal, et ne pourraient dès lors être l'objet 
d'une action possessoire. 

Devant le Tribunal des conflits, M. Miller a présenté le 

rapport, et M. Vuitry, commissaire du Gouvernement, 
a
 pris des conclusions, conformément auxquelles a été 

!'wi<iu la décision suivante : 

«Le Tribunal, etc., 
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 de l'objet litigieux et ne fait pas obstacle à ce que 
jMrties intéressées fassent valoir leurs droits devant l'au-

lJrUe ludiciaire ; 

-lue, dès-lors, il appartenait à celle autorité de connaître «4 action -..„„ possessoire intentée par P 
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« Décide : 
« Article 1 

Delert contre le maire 

L'arrêté de conflit ci-dessus visé est annulé. 
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Présidence de M. Mesuard. 
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FAILLITE. — BILLETS ÉCHUS OU A ÉCIIF.OIR. — EXIGIBILITÉ. — 

PRIVILÈGE SUR LES MEUBLES DU LOCATAIRE. 

Aux termes de l'article 444 du Code de commerce, la décla-
ration de faillite rend immédiatement exigibles toutes les det-
tes du failli, échues ou non échues. Cette exigibilité prolite à 
tous les créanciers du failli. Aussi les billets souscrits par les 
locataires d'une usine, au profit du propriétaire et causés pour 
loyers à écheoir successivement pendant la durée du bail, n'ont 
pas pu, après la faillite des locataires qui les avaient souscrits, 
être déclarés exigibles au profit de l'un des porteurs de ces 
billets, exclusivement aux autres. Le bénéfice de l'exigibilité 
résultant de l'art. 444 précité et le privilège attaché' à ces 
créances; par l'art. 2102 du Code civil, sur les objets mobi-
liers garnissant l'usine, a dû être exercé concurremment par 
les divers porteurs de ces effets, alors surtout qu'il est constaté 
que le tiers-porteur, qui repousse la concurrence et veut s'attri-
buer des droits exclusifs, au privilège établi par le dernier do 
ces articles, ne se trouvait pas, au moment de la faillite, dans 
une catégorie à part, et que ses billets, comme ceux du tiers-
porteur qu'il veut exclure, n'étaient pas alors échus. 

Rejet au rapport de M. le conseiller Taillandier et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocal-général Fresîon. Plai-
dant, M e Delaborde, du pourvoi du sieur Voizot. 

ÉLECTIONS. — FAILLI NON RÉHABILITÉ. — INCAPACITÉ. 

Le failli non réhabilité est frappé d'incapacité politique par 
la loi électorale du 31 mai 1850; il ne peut pas se prévaloir 
du décret du 22 août 1848, bien qu'il s'agisse d'une faillite 
déclarée dans l'intervalle du 24 février audit jour 22 août 
1848, pour se taire relever des incapacités qui frappaient le 
failli, sous le prétexte qu'il aurait obtenu un concordat de ses 
créanciers, si le jugement qui a homologué ce concordat n'a 
pas déclaré formellement que le débiteur, à raison de sa posi • 
tion particulière, ne devait pas être considéré comme failli. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Leroux de Bretagne et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon 
du pourvoi du sieur Jourdan. 

ÉLECTIONS. — SECTION DE COMMUNE. — RÉUNION A UNE AUTRE 

COMMUNE. 

Des citoyens qui sont inscrits depuis longues années soit 
sur le rôle de la contribution personnelle, soit sur celui des 
prestations en nature d'une commune dont leurs habitations 
formaient une section, et qui en ont été distraites pour être 
annexées à une autre commune depuis moins de trois ans, 
peuvent-ils se prévaloir de leur ancien domicile électoral, dans 
la commune dont ils ont été détachés, pour se faire porter sur 
la liste de la commune à laquelle ils ont été réunis, et où ils 
satisfont, depuis leur réunion, à toutes 
nales? 

Peut-on leur opposer l'art. 16 de la loi du 31 mai 1850 et 
soutenir que, n'ayant pas acquis le domicile triennal exigé par 
cette loi dans la nouvelle commune dont ils font partie, ils no 
pourraient se faire inscrire que sur la liste électorale de la 
commune dont ils ont été distraits s'ils y avaient antérieure-
ment acquis le domicile de trois années ? 

Cet article, qui suppose que l'électeur s'est retiré de la com-
mune où il avait le domicile étectoral pour habiter une com-
mune où il n'a point encore acquis c.Q domicile, ost -il «ppli 
cable au cas où ce n'est pas le citoyen qui quitte volontaire-
ment la commune, mais où c'est la commune qui se retire de 
lui? 

Le juge de paix du canton de Collinée, arrondissement de 
Loudeac (Côtes-du-Nord), avait ordonné, en infirmant la déci-
sion de la commission municipale de la commune de Saint-
Jaent-du-Méné, que les noms de 22 habitans d'une section nou-
vellement réunie à cette commune depuis environ dix-huit 
mois seulement seraient rayés de la liste électorale de cette 
même commune comme n'y ayant point encore acquis le domi-
cile triennal. 

Le pourvoi contre ce jugement a été admis au rapport de 
M. le conseiller Cauchy et sur les conclusions conformes de M. 
l'avocat-général Freslon. 

COUR D'APPEL DE RIOM (3e ch.). 

Présidence de M. Vernière-Philibée, conseiller. 

Audience du 3 février. 

TRAVAUX PUBLICS. DO.V1MACES PERMANENS. COMl'ÉTEKCE 

ADMINISTRATIVE. 

C'est à l'autorité administrative et non à l'autorité judiciaire 
qu'il appartient de connaître des dommages permanens cau-
sés aux propriétés privées par des travaux publics. 

La question de savoir à quelle autorité il appartenait de 

connaître des dommages permanens était l'une des diffi-

cultés de compétence qui divisaient depuis le plus long-

temps l'autorité judiciaire et l'autorité administrative. Les 

meilleurs esprits étaient principalement partagés sur la ju-

ridiction qui devait être saisie, alors que les travaux faits 

par l'Etat apportaient un dommage permanent qui devait 

être assimilé à une expropriation. 

Le Conseil d'Etat ramenait tous les débats devant l'auto-

rité administrative, tandis que la Cour de cassation, dès 

que le propriétaire ne pouvait plus jouir de sa chose, par 

suite des travaux publics , était disposée à rattacher la 

discussion à l'autorité judiciaire, lia fallu la création, en 

vertu de la Constitution, du Tribunal dus conflits, pour 

mettre fin à celle divergence de jurisprudence. Ce nouveau 

Tribunal, composé à la fois de membres de la Cour de cas-

sation et de conseillers d'Etat, a proclamé par plusieurs 

décisions, que même, au cas de dommages permanens, 

c'était toujours l'autorité administrative qui devait être 
saisie. 

Aussi la Cour de cassation a-t-elle admis le pourvoi 

contre des arrêts de Cour d'appel qui avaient jugé dans 
un sens opposé. 

Voici les faits qui ont donné lieu à la Cour de Riom (3° 

chambre) d'adopter un résultat conferme à celui qui a été 

déjà consacré par le Tribunal des conflits : 

L'ouverture du canal latéral de la Loire, dont l'existence 

remonte à plusieurs années, avait nécessité des digues, 

levées, bassins et pont-aquéduc qui semblaient avoir été 

exécutés de manière à protéger les propriétés riveraines. 

Cependant le sieur Canis, qui venait de faire élever une 

maison et des bâtimens d'exploitation sur un emplacement 

à peu de distance de l'un des bassins dp la Loire, éprouva, 

le 18 octobre 1846, an préjudice considérable. La crue de 

la Loire arriva à une telle hauteur que les eaux envahirent 

la plaine, détruisirent digue et pont, et renversèrent de 

fond en comble toutes les constructions appartenant au 

sieur Canis. 

Le 11 septembre suivant, il présenta une pétilion à M. 

le préfet de l'Allier, en exposant que l'emplacement de sa 

maison était à un niveau supérieur aux plus hautes eaux 

de la Loire ; que l'établissement d'un pont-aqueduc faisait 

digue dans son lit, qu'il n'avait pas assez d'ouverture, et 

que c'était à ce défaut de précaution qu'il fallait attribuer 

la cause de la perte qu'il venait d'éprouver. . 

Il prétendait que l'Etat était responsable des consé-

quences de travaux mal compris ou mal exécutés, et de-

mandait qu'un expert fût nommé à l'effet de constater les 

dégâts et le préjudice. 

Cette pétition, renvoyée à M. l'ingénieur, était sur te 

point de recevoir une réponse, lorsque le sieur Canis a cru 

devoir, par assignation du 12 juin 1847, porter sa de-

mande devant le Tribunal civil de Moulins. 

Il attribuait toujours la destruction de ses bàlimens à la 

même cause, aux travaux faits par l'Etat, et notamment à 

l'insuffisance de l'ouverture des arches du pont-aqueduc ; 

il concluait enfin à ce qu'une somme de 50,000 fr. lui fût 

allouée à titre d'indemnité. 

Sur cette action ainsi formulée, M. le préfet de l'Allier a 

proposé un déclinatoire ayant pour but de faire déclarer 

le Tribunal incompétent, sur le motif que les travaux exé-

cutés par l'Etat n'avaient donné lieu à aucune expropria-

tion totale ou partielle de la propriété du sieur Canis. 

Le Tribunal de Moulins a, par jugement du 27 avril 
1847, statué en ces termes : 

« Considérant que le sieur Canis, alléguant que sa maison a. 
été enlevée par les eaux de la Loire, en octobre 18i0, et que 
cet accident doit être attribué à des travaux exécutés par l'E-
'■■xt, a formé contre M. le préfet de l'Allier, par exploit du 12 
juin 1817, une demande tendant à obtenir une condamnation 
de 50,000 francs, à titre d'indemnité, pour le préjudice qu'il a 
éprouvé; 

« Considérant que sur cette demande M. le préfet de l'Allier 
a pris des conclusions par lesquelles il décline la compétence 
du Tribunal; 

« En ce qui touche le moyen d'incompétence présenté : 

'< Considérant que la demande du sieur Canis a pour but 
d'obtenir une indemnité, non pas seulement à raison d'un 
préjudice permanent et perpétuel, mais, en réalité, à raison 
d'une expropriation de sa propriété, dont il est privé, puis-
que, si son allégation est vraie, sa maison a été enlevée en to-
talité; 

« Qu'une question de cette espèce ressort essentiellement de 
la compétence judiciaire appelée à statuer sur toutes les ques-
tions qui se rattachent à la propriété, et non de la compétence 
des conseils de préfecture, qui ne sont appelés à rendre des 
décisions que sur les matières qui leur sont spécialement dé-
férées; 

« Qu'il résulte de l'examen et de la combinaison des lois des 
20 pluviôse an VIII, 11 septembre 1807, avec celle du 8 mars 
1810 et l'art. 76 de la loi de 1841, que la juridiction du con-
seil de préfecture ne s'applique qu'aux indemnités dues pour 
dommages temporaires; 

« Qu'à la vérité, la jurisprudence du Conseil d'Etat, contraire 
en ce point avec celle de la Cour de cassation, étend cette ju-
ridiction au cas d'indemnité permanente ; mais il faut recon-
naître toutefois que les motifs énoncés dans les ordonnances 
royales laissent supposer <ju'il en aérait autrement s'il s'agis-
sait, comme dans l'espèce, d'un dommage par privation tota-
le, même partielle, de la propriété à raison de laquelle l'in-
demnité est réclamée. (Voir les ordonnances des 13 octobre 
1835, 5 avril et 11 novembre 1836, 6 et 14 avril 1839); 

« Par oes motifs, 

« Le Tribunal se déclare compétent et renvoie pour plaider 
au fond, après vacations, dépens réservés. » . 

Le 20 février 1850, appel de M. le préfet de l'Allier, 

qui propose de nouveau, devant la Cour, le déclinatoire 

tendant à faire reconnaître l'incompétence. 

La Cour, après une longue discussion, et sur les con-

clusions conformes de M. l'avocat-général, a décidé en ces 
termes : 

« Considérant que, pour déterminer quels sont les Tribu-
naux qui doivent connaître des demandes formées contre l'E-
tat, il est nécessaire de rechercher avec soin l'origine et le fon-
dement de l'action afin de reconnaître si elle a pour objet l'ex-
propriation totale ou partielle d'une propriété privée, ou si, au 
contraire, il ne peut être question que de dommages résultant 
de travaux faits par l'Etat sur un sol dépendant du domaine 
public; 

« Considérant que toutes les fois que, pour l'exécution des 
travaux d'utilité publique, l'Etat est dans la nécessité de les 
faire sur des propriétés privées, il ne peut les entreprendre 
avant d'avoir obtenu volontairement la concession de ces pro-
priétés ou d'avoir, moyennant une indemnité préalable, forcé 
les propriétaires à les lui vendre; que toutes les lois rendues 
sur la matière depuis 1790 ont toutes témoigné du respect de 
la propriété, et ont attribué à l'autorité judiciaire le soin et le 
droit de prononcer l'expropriation, et de fixer l'indemnité 
préalable qui doit être payée au propriétaire; 

« Considérant, qu'au contraire, lorsqu'il s'agit d'indemni-
té ou de dommages résultant de travaux qui ont été faits sur 
un terrain appartenant à l'Etat, et qui peuvent provenir d'un 
vice de construction ou d'un défaut de précaution, qui no 
mettent pas suffisamment à l'abri les propriétés riveraines, 
les tribunaux administratifs sont seuls coinpétens pour recon-
naitre la véritable origine du dommage dont on se plaint, et 
fixer, s'il y a lieu, l'indemnité qu'on a le droit de réclamer 
contre l'Etat, que les textes et l'esprit des lois des 28 plu-
viôse, an 8, 10 septembre 1807, 1 er juin 1828, et autres ren-
dues sur lH'tnatière, ne laissent aucun doute àcetégard, qu'il 
faut, dès-lors, examiner si dans l'espèce il s'agit d'une expro-
priation totale ou partielle de la propriété du sieur Canis, ou 
seulement d'un dommage résultant des travaux faits par l'E-
tat, sur un terrain qui était sa propriété exclusive; 

« Considérant qu'il ne s'agit pas dans l'espèce d'une de-
mande de la part de l'Etat en expropriation pour cause d'uti-
lité publique de tout ou partie de la propriété du sieur Canis, 
puisque tous les travaux pour le canal latéral à la Loire ont 
été exécutés depuis plusieurs années sans dépouiller le sieur 
Canis d'aucune parcelle de sa propriété, éloignée de plusieurs 
centaines de mètres ducanil; 

« Considérant que le sieur Canis, en formant sa demande 
contre l'Etat, n'attribue la perte qu'il prétend avoir éprouvée 
qu'à des vices de construction du viaduc placé sur la Loire, 
et au défaut de largeur qu'on lui a donné et à l'insuffisance du 
nombre d'arches qui ont été construites; que les Tribunaux ad-
ministratifs sont dès lors seuls coinpétens pour apprécier et 
statuer sur cette action ; 

« Vu le déclinatoire proposé par M. le préfet de l'Allier ; 
« La Cour dit qu'il a été mal jugé, bleu appelé, et faisant ce 

que les premiers juges auraient dù faire, se déclare incompé-
tente pour statuer sur la demande du sieur Canis; le délaisse à 
se pourvoir ainsi qu'il avisera devant la juridiction compé-
tente, et le condamne aux dépens, tant des causes principales 
que d'appel, ordonne la restitution de l'amende. » 

M. Roux, avocat- général ; MM" Tailhand et Godemel, avo-
cats. 

Voir Dalloz, 1832. 3. 135 ; 1835. 3. 44 ; 1835, 1. 409 ; 
1850. 3. 33. 

Décinions du Tribunal des conflits des 27, 29 mars et 3 

avril 1850 ; Gazette des Tribunaux, 2 mai 1850. 

Dans un sens contraire, arrêt de la Cour de Riom, du 

23 mai 1838 ; Sircy, 39. 2. 306. 

JUSTICE CRIMIIVELLE 

COUR D'APPEL DE NANCY (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribtmaux). 

Présidence de M. Jannot de Morcy, conseiller. 

Audience du 9 avril. 

OUTRAGE PUBLIC A DES JURFS A RAISON DE L'KXEBCICB »E 

LEURS FONCTIONS. — DÉFAUT DE PLAINTE PRÉALABLE. 

FIN DE SON-RECEVOIR. TOURSUITE D'OFFICE ADMISE. —■ 

RENVOI APRÈS CASSATION. 

L'outrage public adressé à des jurés à raison de l'exercice de 
leurs fonctions peut être poursuivi d'office et sans qu'il y ail 
eu plainte de la part des jurés outragés. (Articles 22 et 18-î 
du Code d'instruction criminelle ; i" de la loi du 26 mai 

1819 et 6 de la loi dit 25 mars 1822.) 

Le 10 août 1850, le Courrier des Ardennes publiait l 'ar-

ticle suivant : 

MM. les jurés ont eu à subir, à ce qu'il paraît, des obses-
sions injurieuses, qu'un peu de pudeur eut dù leur épargner. 
Des prévenus politiques sont allés, assurc-t-on, solliciter les 
jurés à domicile, en se faisant assister d'hommes auxquels f in' 
caractère devrait interdire de telles démarches. 

Cette conduite mérite d'être stigmatisée, car elle a causé du 
scandale; toutefois les jurés, nous aimons à le croire, n'en ont 
pas moins fait leur devoir et jugé suivant leur conscience. 

A la suite d'une condamnation politique, on a entendu dans 

le couloir qui précède la salle des assises, une exclamation qui 
ne peut être qu'une inspiration de cabaret, si elle n'est pas Un 
ressouvenir des beaux mouvemens oratoires de la Montagne : 
« Ah ! mes cochons (textuel), c'est comme ça que vous jugez; 
eh bien! dès à présent, je vous supprime toutes vos chopesor-
dinaires et extraordinaires. » C'est de MM. les jurés qu'on par-
lait ainsi. Nous regrettons d'être obligés de souiller nos colon-
nes dételles expressions; mais il faut que la publicité les re-
produise dans leur cynique et dégoûtante nudité pour que la 

conscience publique les flétrisse comme elles méritent d'être 
flétries. 

Cette publication a provoqué une enquête judiciaire, à 

la suite de laquelle M. Léon Robert, ancien membre de 
l'Assemblée constituante, et secrétaire «le cette Assemblée, 

a été traduit devant le Tribunal correctionnel de Charle-

ville, comme prévenu d 'avoir, le 25 juillet 1850, dans un 
couloir qui conduit à la salle de la Cour d'assises de Mé-

zières, publiquement outragé les jurés qui venaient de 

condamner le gérant du journal le Propagateur républi-

cain, et ce à raison de leurs fonctions. 

M. Léon Robert a opposé que l 'action du ministère pu-

blic était non recevable, à défaut de plainte préalable du 

jury ou de l'un des jurés prétendus offensés; que le pro-

pos qui lui était imputé aurait été tenu hors de l'audience, 

après le verdict de l'arrêt; qu'à supposer que ce propos eût 

été tenu, il ne constituerait pas un outrage au jury dans 

l'exercice de ses fonctions, mais un outrage à l'occasion 

de ses fonctions, qui ne pouvait être poursuivi que sur la 

plainte de la partie offensée, suivant la loi du 16 mai 1819. 

Cette lin de non-recevoir a été accueillie par jugement 

du Tribunal de Charleville, du 28 octobre 1850, dont voici 
les termes : 

«Attendu qu'il est manifestement établi par les débats et 
unanimement reconnu que le fait imputé à Robert n'aurait pu 
avoir lieu qu'après l'audience, hors de son enceinte et lorsque 
les jurés avaient entièrement cessé l'exercice de leurs fonc-
tions ; qu'en cet état, il y avait donc nécessité d'une plainte 
préalable; 

» Que si l'art. 6 de la loi du 25 mars 1822 a modifié la loi 
du 17 mai 1819, en rectifiant et complétant la nomenclature 
des citoyens chargés d'un service public qui seraient pour-
vus d 'une protection spéciale, cet article n'a aucunement in-
nové à la loi du 26 mai 1819, laquelle réglait la procédure et 
l'instruction des délits de presse, et formait le droit commua 
en cette matière ; 

« Qu'en effet, les lois doivent être conférées ensemble, selon 
l'ordre auquel elles s'appliquent, et qu'une disposition addi-
tionnelle, exclusivement relative à la peine et à la répression, 
ne porte par sa nature aucune atteinte aux lois exclusivement 
relatives à la procédure; 

«Qu'à la vérité, l'art. 17 de la loi du 25 mars '1822 a 
changé le système de procédure et la loi du 26 mai 1819, et 
autorisé le ministère public à poursuivre sans plainte préala-
ble; mais que cet article, ayant été lui-même abrogé par l'art. 
26 de la loi du 8 octobre 1830, on a fait retour au système 
antérieur de procédure réglé par la loi du 26 niai 1819, ainsi 
que le manifeste d'ailleurs l'art. 4 de ladite loi du 8 octobre 
1830, et la discussion de cet e loi dans les chambres; 

« Que cette solution, conforme à la lettre et à l'esprit de la 
loi, l'est également à la nature des choses; qu'en effet, on 
comprendrait difficilement qu'une plainte cxiyée des fonction-
naires ne le fût pas des jurés et des témoins, le bon sens in-
diquant que la nécessité de cette plainte est au contraire 
beaucoup plus grande pour ces derniers; que l'on conçoit qu'à 
la rigueur la loi aurait pu, en cas d'outrages envers des fonc-
tionnaires, dispenser do la plainte, sans tenir compte des sus-
ceptibilités de ses agens et de leur répugnance pour une pour-
suite périlleuse ; 

« Qu'en effet, des raisons plus ou moins plausibles se se-
raient présentées pour imposer le courage comme un devoir à 
ceux qui avaient volontairement accepté des fonctions avanta-

geuses, et pour ne pas les laisser maîtres d'abandonner, des 
offenses à une considération intéressant l'ordre public 

« Qu'au contraire, ces raisons n'auraient pu être étendues à 
de simples citoyens forcément et passagèrement appelés à su-
bir une charge publique ; 

« Qu'on saisirait difficilement comment une même offense 
comprenant à la fois un membre do la Cour d'assises et un 
juré, le ministère public pourrait venger le juré malgré lui 

tandis que le magistrat serait libre de consulter ses conve-
nances personnelles pour permettre ou empêcher que son nom 
fût livré à la publicité des débats ; 

« Par ces motifs . 

« Déclare le ministère public non-recevable dans son action 
en 1 absence d'une plainte préalable. 

Ce jugement avait été confirmé par lu Cour de Metz le 

27 novembre ùennor, maib cette décision fut cassée ' 
arrêt du 8 février 1851, ainsi conçu : 

« La Cour, 

* « Validant le délibéré par elleordonné en la chambrcdin>,,|
H 

« Vu les articles 22 et 182 du Code d'instruction criminelle 

par 

! 
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i" de la lui du 20 mai 1819 et G de la loi du 25 mars 

1822; 
« Attendu qu'aux termes des articles 22 et 182 du Code 

d'instruction criminelle, le ministère public est chargé de 
poursuivre d'office la répression des crimes et délits; 

« Que la loi du 26 mai 1819, en rappelant t'ormellcmontdans 
son article 1" ce principe de droit commun, admet néanmoins 

quelques exceptions ; 
•( . « Que ces exceptions ne peuvent être étendues au delà dos 

cas qu'elle a prévus ; 
« Attendu que l'article 5 de ladite loi n'autorise la pour-

suite en cas de diffamation ou d'injure contre un dépositaire 
ou agent de l'autorité publique et contre un simple particulier 

que sur la plainte de la partie lésée; 
« Que cette disposition à laquelle il a été dérogé par la loi 

du 25 mars 1822 a été remise en vigueur par celle du 8oclo-

' brclSilO; 
« Mais attendu que lejuré ne peut être rangé dans la classe 

des dépositaires et agens de l'autorité publique; 
« Qu'aucune disposition des lois des 17 et 26 mai 1819 n'a 

prévu le délit d'outrage public envers un juré a raison de ses 

(onctions ; 
« Attendu que c'est la loi du 25 mars 1822 qui, seule, a dé-

fini et caractérisé ce délit nouveau; qu'en édictant une peine 
particulièrement affectée à sa répression, elle a placé lee jurés 
dans une catégorie spéciale, à laquelle ne peut s'appliquer la 
disposition de l'art. 15 delà loi du 26 mai 1819, relative aux 

particuliers; 
« Que la loi du 26 mars 1822 a eu pour but de protéger le 

caractère public du juré non moins que la personne outragée, 
et que, dès lors, elle n'a pas soumis à l'intérêt privé la pour-
suite d'un délit dont la répression importe essentiellement à 

la société; 
(^Qu'ainsi, ni l'art. 5 de la loi du 26 mai 1819, ni aucune 

disposition de la loi du 25 mars 1822, n'a subordonné la pour-

suite de ce délita la plainte du juré outragé; 
« Qu'en déclarant le ministère public non recevable dans son 

action contre Léon Robert, par le motif qu'il n'était justilié 
d'aucune plainte portée par les jurés qu'il aurait publique-
ment outrages à raison do leurs fonctions, l'arrêt a donc violé 
les articles précités et faussement appliqué l'art. 5 de la loi du 

26 mai 1819; 
« Casse et annullc l'arrêt rendu par la Cour d'appel de 

Metz, chambre correctionnelle, le 27 novembre dernier, et pour 
être statué, conformément à la loi, sur l'appel du jugement du 
Tribunal correctionnel de Charleville, du 24 octobre 1850, 
renvoie Léon Robert et les pièces devant la Cour d'appel de 

Nancy, chambre correctionnelle, etc. » 

En conséquence de ce renvoi, M. Léon Robert compa-

raissait devant la Cour de Nancy. Il était assisté de M" La-

flise, avocat, son ancien collègue à l'Assemblée consti-

tuante, qui a reproduit la fin de non recevoir qui avait été 

admise par le Tribunal de Charleville et par la Cour de 

Metz. 
Mais, la Cour de Nancy, sur les conclusions de M. l'a-

vocat-général Carnier, syest rangée à l'avis de la Cour su-

prême par l'arrêt dont nous donnons le texte 

« Sur la fin de non recevoir opposée aux poursuites d'office 

du ministère public; 
«Attendu qu'en principe général, le ministère public a qua-

lité pour poursuivre d'office la répression 
délits, quels qu'ils soient ; 

« Que seulement il existe quelques exceptions qui doivent 

être restreintes aux cas spéciaux déterminés par la loi 
-< Qu'ainsi pour apprécier, en la cause, si la répression de 

l'outrage commis envers les jurés des Ardennes a pu être pour 
suivie sans une plainte de leur part, il devient inutile de re 
chercher comme l'ont fait les premiers juges, si, pour motiver 

celte formalité préalable, on trouve, pour les jurés 
pour les fonctionnaires publics et les particuliers 

dérations équipotentes; 
« Que ces considérations seraient tout a fait impuissantes en 

l'absence d'un texte formel ; que le seul point 
donc de savoir si ce texte existe; 

« Attendu que c'est la loi du 25 mars 1822, qui, pour ta pre-
mière fois, a édicté une peine applicable aux outrages adressés 
aux jurés à raison de leurs fonctions, et que cette loi avait ré-

comme 
des consi 

décider est 

x'iJuro qui depuis ,n été abolie par celle du 8 octo-

bre 1830; 
« Attendu que cette loi de 1830 a fait revivre, en ce qui 

concerne la poursuite des délits mentionnés en son article 1", 
les dispositions de procédure de la loi antérieure du 26 mai 

1819; 
« Attendu que l'art. 5 de celte dernière loi dispose qu'a 

l'égard des délits d'offense contre tout dépositaire ou agent de 
l'autorité publique, ou contre tout particulier, la poursuite 
n'aura lieu que sur la plainte de la partie lésée ; 

« Attendu que cet article ne peut pas s'appliquer aux jurés ; 
qu'en effet ils ne sont pas dépositaires, ni agens de l'autorité 
publique, ils ne sont pas non plus de la classe des simples 
particuliers lorsqu'un outrage leur est adressé à raison do leur-

qualité de juré; 
« Qu'ainsi ils sont une classe à part à l'égard de laquelle 

aucune disposition delà loi n'a déterminé le mode de poursui-

tes des outrages qu'ils peuvent recevoir ; 
« Que c'est donc le droit commun qui leur est applicable, et 

que la fin de non recevoir opposée aux poursuites d'office doit 

être rejetée ; 
« Au fond : 
« Attendu qu'il est résulté des débats la preuve que le sieur 

Léon Robert, le 25 juillet 1850, à la sortie des assises, tenues 
à Mëzières, après le verdict du jury, qui venait de déclarer la 
culpabilité, pour délit de presse, de Théodore Karcher, et se 
trouvant encore dans l'enceinte du palais, a tenu à haute voix 
un propos outrageant pour les jurés qui venaient de siéger, en 
disant : « Après le verdict qui vient d'être rendu, je supprime 
les choppes ordinaires et extraordinaires » ; 

« Attendu qu'il n'est pas suffisamment établi qu'il ait pro-
féré les autres parties du propos qui lui a été imputé; 

« Attendu qu'il existe des circonstances atténuantes eu fa-
veur du prévenu, en ce que le propos outrageant ci-dessus re-
latéa été tenu dans une conversation avec des amis, et hors la 
présence d'aucun des jurés qui avaient rendu le verdict; 

« Par ces motifs, la Cour reçoit l'appel de M. le procureur-
général de Metz, y faisant droit, annullc le jugement rendu 
par leTi ibunalcorrcctiouneldeCharlevillo, le 24 octobre 1850, 
procédant par arrêt et faisant application des articles 6 et 14 
de la loi du 25 mars 1822, 463 du Code pénal et 194 du Code 

d'instruction criminelle; 
« Condamne Léon Robert à 200 francs d'amende et aux dé-

pens de toute la procédure, etc.» 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bresson. 

Audience du 22 avril. 

VOL DOMESTIQUE. DÉTOURNEMENT COMMIS AU PREJUDICE 

D'UNE SUCCESSIOX. — LA Serva padrona. 

'Les gendarmes amènent, on pourrait dire qu'ils appor-

tent sur le banc des assises, tant elle est faible et souf-

frante, une petite femme vêtue du costume des environs de 

Coutances, d'où elle est originaire. Elle servait comme 

servante-maîtresse, dit l'acte d'accusation, chez le sieur 

Bazin, qui est décédé à Vincennes, en septembre dernier, 

et l'accusation lui reproche d'avoir fait sa main dans la 

succession pour réparer l'injuste omission de son nom sur 

le testament de son maître, tandis qu'elle soutient avoir 

reçu de la main de son maître les sommes assez impor-

tantes qui ont été trouvées en sa possession. 
Indépendamment des sommes en argent, on avait cons-

taté la disparition de deux couverts d'argent, provenant, à 

ce qu'on dit, de la famille Talleyrand, et portant l'inscrip-
tion suivante, qu'on assure avoir fait partie des armes de 

cette famille : Bé que Diou (Rien que Dieu). Ces couverts 

ont été retrouvés dans les mains de l'accusée, qui a pré-

tendu aussi que le sieur Bazin, son maître, lui en avait lait 

cadeau peu de jours avant sa mort. 
Cette fillese nomme Rosalie Lejohotî elle est âgée de 

quarante ans, et elle a pour défenseur M" Duez jeune, 

avocat. 
M. l'avocat-général Mongis occupe le siège du ministère 

public. 
Voici les faits tels que les présente l'acte d'accusation : 

« M. Bazin, propriétaire, à Vincennes, avait depuis plu-

sieurs années Rosalie Lejoliot pour domestique, aux gages | 

de 250 francs par an. Il décéda, le 20 septembre 1849, à 

l'âge de soixante-dix ans. La fille Lejoliot, sorte de ser-

vante-maîtresse, avait sursoit maître un ascendant faeilo à 

comprendre. Dans les derniers jours de sa vie, elle avait 

toutes les clés, et lorsque les deux fils Bazin arrivèrent de 

Paris à Vincennes, sur la nouvelle, par eux tardivement 

reçue de la mort de leur père, curent examiné les regs-

tres et papiers laissés par celui-ci, ils remarquèrent avec 

surprise qu'une somme de 8 à 9,000 francs par lui touchée 

de son banquier, en juillet 1849, ne se trouvait plus repré-

senté que par quatre billets de 100 francs chacun et 15 fr. 

en numéraire. Ils purent, en outre, constaterla disparition 

de plusieurs pièces d'argenterie, et entr'aulres de deux 

couverts remarquables par cette devise : Bé qué Diou. 

« Dans leur plainte, qu'ils ne portèrent qu'à la date du 
20 juillet 1850, ils signalèrent, comme pouvant être l'au-

teur de ces détournemens, lalille Lejoliot, dont la conduite 

et les actes, avant et depuis le décès de son maître, étaient 

de nature à motiver ces soupçons. 

« L'instruction les a considérablement corroborés par la 

constatation des faits suivans : 
La fille Lejoliot vivait en concubinage avec un nommé 

Sailliard, soldat de la garnison de Vincennes, à qui elle 

acheta, le 14 septembre 1849, un remplaçant, moyennant 

550 francs qu'elle paya. Elle se rendit, au mois de novem-

bre suivant, avec ce môme Sailliard, à Conilly,où habite sa 

famille, et y fit des dépenses hors de toute proportion avec 

ses ressources. 
« Le 17 novembre, elle prêta 500 fr. au sieur Hapquin, 

son cousin ; le 22, elle acheta d'une de ses parentes, la 

demoiselle Delarue, un immeuble de 1,500 fr. et lui en 

remit 1,000, de la main à la main, à titre do supplément 

de prix. Le 7 décembre, elle acheta la propriété du sieur 

Lejoliot, son père, à qui elle paya, outre 200 Ir. montant 

des frais de l'acte, un à compte de 265 fr. Enfin, en jan-

vier 1850, elle acquit à Vincennes, sous le nom et au profit 

de Saillard, un établissement de ferblantier-lampiste, 

qu'elle paya 1,100 fr.; et lit encore, en prêts, achats de 

mobilier, etc., une dépense de 550 fr. 
« L'accusée avait d'abord cherché à expliquer la posses-

sion de cette somme de plus de 4,000 fr. par de préten-

dues économies sur ses gages ; plus tard, changeant de 

système, elle a déclaré que le sieur Bazin lui avait fait don 

d'une somme de 4,000 fr., voulant qu'elle en profitât dans 

le cas où il viendrait à mourir. 
« Cette allégation est d'autant moins admissible, que 

Bazin, fort mécontent de sa domestique, avait fait venir 

peu de jours avant son décès, une femme destinée à la 

remplacer. Saillard, suivant sa déposition, a effectivement 

vu entre les mains de la fille Lejoliot ladite somme de 

4,000 fr. , ce qu'elle avait d'abord nié, dans l'instruction, 

et dont elle n'est convenue qu'après avoir été confondue 

par celte déposition même. 
« Par cette libéralité, en la supposant réelle, ne s'expli-

querait pas d'ailleurs la disparition de la somme de plus 

de 8,000 fr., qui a bien été remboursée au sieur Bazin, 

en juillet 1849, ainsi que l'atteste le banquier. 

« L'accusée avait dit aux héritiers Bazin que les pièces 

d'argenterie disparues avaient dù être emportées par des 

filles de Paris, que son maître faisait venir chez lui. Une 

perquisition, pratiquée à son domicile, y a fait découvrir 

les deux couverts portant l'inscription Ré qué Diou, une 

reconnaissance du Mont-de-Piété portant engagement de 

plusieurs autres couverts, et une facture constatant la 

vente faite par l'accusée, à un bijoutier de Granville, de 

fort. Les expériences infructueuses faites par les hommes 

de l'art pour déterminer l'époque précise où elle aurait 

été déchargée pour la dernière fois l'ont couverte d'une 

couche épaisse de rouille. 
Voici les charges que l'acte d'accusation fait connaî-

il 

couverts d'argent, d'une timballe et d'une casserolle de 

même métal. On lui avait demandé ce qu'était devenue 

notamment une petite tasse d'argent servant à déguster le 

vin, et qui ne se trouvait pas non plus chez le défunt. Elle 

avait feint d'en ignorer l'existence. Sailliard, à qui elle en 

avait fait cadeau, a spontanément déposé cette lasse entre 

les mains de la justice. » 
À l'audience, la fille Lejoliot reproduit ses explications, 

qui sont, il faut le reconnaître, appuyées par quelques dé-

clarations de témoins, entendus à sa requête. 

Après le réquisitoire de M. l'avocat-général et la dé-

fense présentée par M 0 Duez, le jury a rapporté un verdict 

négatif sur toutes les questions qui lui étaient posées. En 

conséquence, la mise en liberté de la fille Lejoliot est or-

donnée par M. le président. 

COUR D'ASSISES DU BAS-RHIN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.' 

Présidence de M. Gérard. 

Audience du 14 mars. 

PARRICIDE. 

L'accusation la plus horrible qui puisse peser sur la tête 

d'un homme amène Sébastien Reinmann sur le banc des 

assises. Il est accusé d'avoir tué sou père en tirant sur lui 

à bout portant. Lors de la levée du cadavre de Reinmann 

père, le juge de paix et le médecin cantonnai, s'arrêtant à 

un examen superficiel, avaient attribué la mort de ce mal-

heureux à un suicide; mais l'opinion publique, parlant plus 

haut que la science, repoussa ces conclusions et ne cessa 

de répéler qu'un crime avait été commis. Elle alla plus 

loin, elle désigna l'assassin. 

Une exhumation eut lieu, une autopsie fut faite; elle 

eut pour résultat la constatation d'un crime et l'arresta-

tion de Reinmann fils. 

Traduit devant les assises du Bas-Rhin au mois de dé-

cembre dernier , l'absence de deux témoins importans eut 

pour résultat le renvoi de l'affaire à la session actuelle. 

La Cour entre en séance à neuf heures. Elle se compose 

de M. Gérard, président du Tribunal civil de Strasbourg ; 

suppléant, M. Dillemann, président des Assises, empêché 

de siéger comme ayant pris part à l'arrêt de renvoi ; de 

MM. Gravelotte et Laquiante, ce dernier appelé pour com-

pléter la Cour. 

M. Alexandre, procureur de la République, occupe le 

siège du ministère public. 

M" Schutzemberger père est assis au banc de la dé-

fense. 

Une foule immense, impatiente d'assister aux débats 

saisissans, remplit tout l'espace réservé au public et enva-

hit même une partie de l'hémicycle. 

L'on introduit l'accusé. C'est un jeune homme de 20 ans. 

Son teint est rouge et animé ; mais sa physionomie impas-

sible contraste avec la gravité de l'accusation qui pèse sur 

sa tète. U semble assister aux débats en simple spectateur, 

et ne paraît pas se douter du rôle terrible qu'il peut être 

appelé à remplir. Parfois son regard, sombre et inquiet, 

parcourt la salle; mais une légère contraction musculaire 

des traits de son visage est le seul indice qui vienne inter-

rompre son impassibilité apparente. 

Sur la table des pièces de conviction se trouve uni; petite 

maisonnette qui peut se démonter entièrement. C'esL le 

plan en relief de la maison Reinmann, destiné à faire con-

naître les localités où le crime s'est accompli. L'on voit 

aussi les vêtemens ensanglantés de la victime et le fusil de 

\ l'accusé. C'est une longue canardière, d'un calibre assez 

Antoine Reinmann, Marguerite Rohrcr sa femme, et Sébas-
tien Reinmann sonlils, habitaient ensemble une petite maison 
siseà l'une des extrémités du village de Wiwershcim. Tous les 
trois se livraient à la culture de dix ou douze arpens de terre 
qui composent tout l'avoir de cette famille, dont le chef réglait 
les dépenses avec la plus sévère économie. Antoine Reinmann 
en se rendant acquéreur de quelques pièces de terre qu'i 
avait longtemps cultivées à titre de fermier, avait peut-être ex-
cité l'envie de certains habitons! de la commune; néanmoins 
on ne lui connaissait pas d'ennemis. Uniquement préoccupé de 
son exploitation, il n'avait que peu de relations avec ses voi-
sins; sa femme, employée aux plus rudes travaux des champs, 
n'avait aucune autorité dans le ménage, qu'elle tenait d'ailleurs 
avec une incroyable négligence. Le lils aîné est depuis plu-
sieurs années sous les drapeaux; le second lils, Sébastien Rein-
mann, livré à lui- mémo dès l'enfance, a de bonne heure mon-
tré les germes des plus funestes penchans que les exhortations 
et les remontrances du digne pasteur de la commune ont été 
impuissantes à corriger, et que l'âge n'a fait que développer. 
Fréquentant les cabarets, où il s'enivrait souvent, il ne parve-
nait à satisfaire ses goûts de désordre qu'en commettant des 
'arcins dans la maison paternelle ou même au préjudice d'é-
trangers. Son père, qui ne surveillait peut-être plus suffisam-
ment sa conduite, et qui lui laissait trop de liberté, se mon-
trait inexorable à toute demande d'argent. Il gémissait de son 
inconduite, et plus d'une fois il s'est plaint de son mauvais 
caractère et do ses désordres; de là des querelles dans lesquelles 
ce lils dénaturé osait proférer contre ses parons de terribles 
menaces. Vers la fin de 1819, le vieillard avait été en proie à 
une longue et cruelle maladie qui avait mis ses jours en dan-
ger; sa santé se rétablissait visiblement, et il en manifestait 
hautement sa joie. Le 15 juin dernier, Antoine Reinmann, 
resté seul au logis, s'était retiré dans une petite grange faisant 
partie de son habitation pour y préparer des liens de paille. 
Vers dix heures du nuvtin, après le repas, il avait donné l'or-
dre à sa femme d'aller aux champs pour transplanter des bet-
teraves, et à son fils d'attacher de la vigne dans une petite 
pièce située à peu do distance de la maison. Ces travaux ac-
complis, la mère et le fils devaient se réunir et rapporter cha-
cun une charge de fourrage. A trois heures du soir, Sébastien 
et sa mère se dirigèrent vers la maison. La porte principale 
étant fermée, ils frappèrent à celle de la grange et ne reçurent 
pas de réponse. La femme Reinmann prit le parti de secouer 
assez violemment cette porte, qui, bien qu'entrebâillée, était 
retenue à l'intérieur par un verrou joignant les deux battans 
Elle céda sous ses efforts. Alors un horrible spectacle s'offritaux 
regards des survenans : Antoine Reinmann était étendu sur le 
sol, au pied d'une échelle, la tète tournée vers la muraille, 
face contre terre, et baignant dans une mare de sang; à ses 
côtés l'on voyait les liens de paille qu'il confectionnait- au mo 
ment où la mort l'avait terrassé. Sébastien s'élança aussitôt 
dans la rue en poussant des hurlemens. La première personne 
qu'il rencontra fut le cantonnier Bioth, auquel il demanda 
s'il n'avait pas vu passer un étranger; sur la réponse négative 
de celui-ci, il s'écria : « Mon père a été assassiné, je cours 
chercher M. le curé. » A d'autres il annonça plus tard, tantôt 

! que son père avait été assommé, tantôt qu'il s'était cassé li: 
nuque en tombant du haut de l'échelle placée dans la grange 

i Le curé, accompagné do plusieurs habitans de la commune 
s'empressa de se rendre au domicile de Reinmann pour lui 
porter les secours de la religion; mais le malheureux avai t de 
puis longtemps cessé de vivre; son cors fut porté dans la prin-

cipale chambre de la maison et placé sur un lit. 
Le lendemain, le juge de paix du canton se transporta 

Wiwersheim accompagné d'un médecin, et pendant que ce 
dernier se livrait à l'examen du cadavre et pratiquait une au 
topsie; il procéda sommairement à une enquête. Tous deux 
émirent l'avis que la mort de Reinmann devait être attribuée 
à un suicide causé par une arme à feu. Dans la pensée de 
l'homme do l'art, Reinmann s'était donnée la mort en plaçant 
l'orifice du canon sous sou menton. Cependant ces constata-
tions se trouvaient renversées par une circonstance qui frappa 
tous les esprits. Au moment où le corps avait été aperçu pour 
la première fois, aucune arme à. feu no se trouvait à ses côtés. 
Il existait à la vérité, dans la maison, un fusil à un coup ap-
partenant à Sébastien; mais le fusil était habituellement sus-
pendu dans une pièce do l'étage supérieur, qui servait de 
chambre à coucher aux époux Reinmann et à leur fils. Il y 
était encore le 1 5 juin : on remarqua qu'il avait été récemment 
déchargé et qu'une capsule fraîche couvrait la cheminée de la 
batterie, quoique le canon ne contînt ni poudre ni plomb. 
Impossible d'admettre que Reinmann père eût été en état de 
remettre ce fusil à sa place, y mettre une capsule, et retour-
ner ensuite dans la grange sans avoir laissé des traces de sang. 
Il était évident, d'ailleurs, que la mort de ce malheureux avait 
été instantanée. L'idée du suicide si légèrement adoptée par 

le juge de paix et par le médecin qui avaient fait la levée du 
corps, fut donc unanimement rejetée. 

Une seconde descente de justice eut lieu ; le cadavre fut ex-
humé, et les docteurs Marchai et Michel, commis à l'effet de 
procéder à une nouvelle autopsie, constatèrent que Reinmann 
avait été atteint à la partie supérieure du cou, qu'il se trou-
vait sur la môme place que le meurtrier, auquel il tournait le 
dos; que les blessures avaient été faites avec une arme à feu 
chargée de plomb de divers calibres, et tiré à bout portant, 
enfin que la vie avait dù cesser immédiatement sans que le 
malheureux eut pu faire un mouvement. De son côté, le méde-
cin cantonnai, qui avait pratiqué la première opération, recon-
nut sans hésiteer l'erreur grave qu'il avait commise, et se ran-

gea aux conclusions de ses confrères. 
Une perquisition faite dans la chambre à coucher amena la 

découverte d'une certaine quantité de plomb de dillérens ca-
libres, contenus dans un flacon, d'une poire à poudre à moitié 
remplie, et de quatre capsules renfermées dans un morceau de 
papier. Tous ces objets appartenaient à Sébastien. Les plombs 
saisi* offraient aveu ceux qu'on a trouvés dans la plaie une 
certaine ressemblance, au moins quant au mélange. Il est donc 
hors de doute que le meurtrier a fait usage du fusil do Sébas-
tien Reinmann. 

Antoine Reinmann avait succombé victime d'un lâche as-
sassinat; la justice fut bientôt sur les traces de l'assassin. On 
ne saurait admettre que c'était un malfaiteur étranger à la 
commune, pas un seul étranger n'a été, dans la journée du 
15 juin, aperçu à Wiwershcim ou dans les environs, et le 
meurtre n'a pas été suivi de vol. Un étranger n'aurait pu se 
servir du fusil de Sébastien ; personne ne savait ou était placé 
ce fusil, jamais aucun individu étranger à la famille n'est en-
tré dans la chambre à coucher de l'étage supérieur, où il était 

duite, et n'a répondu à ses remontrances 
naecs. 

De nombreux témoins ont 
étranges, ou plutôt les hurlemens par lesquels il ■ "~

 Cr
j 

manifester une douleur qu'il était loin de ressen 'lai ' à 
contrastaient d'ailleurs avec ses traits inflexibles et qui 
dépourvus de larmes. Il avait un fusil et des ~S — Ses 

ont été les instruirions du crime. Lui seu" 

W Par des 

nt entendu avec étonnemen. i 
rlemens par ICSUUPU ;i ,. 1 '«s 

i d-

inflexible^' 

nr<s 

savait 
munitions*** 

dans 
qui 

lieu retiré ils étaient placés; lui seul connaissait ~"*,!S luel 
les moindres recoins de la maison pours'enibu

S
queaSSez ' 

ces dans le seul endroit d'où il pouvait anéantir * 
sans être vu. Ses variations sur les causes de 

avcc 

«eu 

sa 

père, son empressement à adopter une version ~errnîûÀa? 8°0 
du curé do la imm ',*o„°née » cet 

a «non S
inie 

* erronée^ 
Je la paroisse pZ* 

toutes ces circonS 'I" 
""formation ffigto que 

égard, ses instances auprès 
l'inhumation se fit au plus vite, 
tant d'autres indices relevés par 

grouper d'eux-mêmes autour des preuves les plus ao»îd^ * 
pour démontrer la culpabilité manifeste de Séha'st aill »< 
marin. Le mobile qui l'a fait agir, c'est la vengeance '*n "e' u-
tout la cupidité, car on se demande si la parcinioiiipC |eSlsui'-
en faisant obstacle aux habitudes de débauche dn i>„ Pèi* 

•h 
Ta pas porté à une affreuse extrémité, alors surtout 

s'évanouir parla guérison l'espoir qu'il avait pu fonde VOlla" 
cruelle maladie de son père. rsur|

a 

Interrogé sur l'emploi de son 
15 juin, Sébastien Reinmann, dans un premier 

temps durant la j
0Urn

. 
s un nrotnior ;,.i„_ 4« 

ircteiidu que vers dix heures du matin il éUi'iUio0^'0'^. l'arti (j,, ^ 
maison avec sa mère, qui l'avait quitté pour se rend 
un champ de betteraves, et que de son côté il était ir ̂  
une pièce de vignes pour y attacher des ceps ; il v <>. ■ .^Os 

vaille pendant une heure et demie, après quoi il serait II lra" 

joindre sa mère, avec laquelle il serait resté à peu pr'. ^' 
mi-heure, puis ils seraient revenus ensemble à la

 n
f'U "e('e~ 

passant par un jardin pour y prendre du fourrage ' A
011

'
6
" 

heures du soir ils auraient été de retour au logis. ' lr°' s 

Cette explication n'était pas acceptable. En effet 1' 
ne justifiait ainsi que de l'emploi de deux heures en t <Xusé-
plus de deux heures et demie, et non pas de cinq ]i„ ' au 

séparent le moment du départ de celui du retour - ai*1^ (' u ' 
le second interrogatoire, jugea-t-il à propos de niocpfi 
première déclaration. Reconnaissant que son travail -'i ^* 
gne n'avait pas duré plus d'une heure et demie - il

 n
 s v i" 

qu'il avait manqué do liens, et qu'alors il s'était coucl • ^ 
dormi dans un sillon. U ajouta au'à son rpvoii ;i .i le . elen 

venu qu'il avait laissé des 
« - lu « ow., levait, u s était 
iens dans un jardin situé i 

faible dislance du village, et dans lequel il avait la ve ' 

du fourrage; et qu'étant allé les y prendre, "ifélàit'"6 C°-U" 
ourné à son travail. Enfin, il a affirmé qu'au moment où"'* 

pe 
retourné 
allait rejoindre sa mère il avait rencontré la nommX'r'UU| " 

rinoSigwald. Cette femme se souvint en effet d'avoir \ v 
cusé dans sa vigne entre midi et 1 heure. C'est donc C~ 
et mensongèrement qu'il prétend avoir été rencontré «u-r 
therine alors qu'il allait rejoindre sa mère, puisqu'il nW 
tué ce trajet que vers deux heures et demie. D 'ailleurs si 
travail était achevé lors de cette rencontre, qu'a-t-il fait' dc*^ 
ce moment où il est allé rejoindre sa mère? On le voiu' S 

réponses de l'accusé, quant à l'emploi de son temps, fourmi? 
lent de contradictions. U lui était facile d'interrompre son tr 
vail dans la vigne pour aller au village sans être aperçu- car 
la propriété de Reinmann est située à l'extrémité de la coni 
mune, et elle est entièrement isolée des habitations du voisina 

ge. Mais Reinmann dans so% second interrogatoire a prévu le 
cas où quelqu'un l'aurait rencontré près de la maison de son 
père, et il explique à l'avance cette circonstance par l'épiso-
de des liens do paille qu'il serait allô chercher dans le jar-
din. 

Il n'a pas été possible de déterminer positivement l'heure 
de la perpétration du crime. D'une part, l'autopsie consta 
que l'estomac de la victime contenait encore des alimens à 
peine digérés ; le repas a eu lieu vers dix heures du matin. 11 
est donc certain qu'à une heure après midi Reinmann avait 
cessé de vivre. D 'un autre côté, des témoins ont entendu entre 
midi et une heure et demie la détonation d'une arme à l'eu 
dans la direction des jardins qui longent l'habitation Rein-
mann. Sébastien a été vu dans le même laps de temps dans le 
voisinage de la maison ; nul doute que la détonation entendue 
n'ait été produite par l'arme que sa main criminelle a dirira 
contre la tète de son père. 

En conséquence est accusé, Sébastien Reinmann, d'avoir, le 
13 juin 1830, à Wirwersheim, volontairement donné la morts 
Antoine Reinmann, son père légitime, crime prévu et puni par 
les articles 18 et 302 du Code pénal. 

Le greffier donne ensuite lecture des deux rapports mé-

dicaux, dont le premier constate le suicide el le second 

l'assassinat d'Antoine Reinmann. 

M. Charles Morin, architecte, auteur du plan en relief 

qui est sous les yeux de la Cour, vient donner les expli-

cations les plus étendues sur les localités qui ont été le 

théâtre du crime et sur le plan qu'il a dressé. 

INTERROGATOIRE DE L'ACCUSÉ. 

M. le président : A quelle heure avez-vous déjeûné le 

15 juin? 
L'accusé : Je ne puis me le rappeler exactement, mais 

ce doit être vers neuf heures. 

D. Qu'avez-vous fait après votre déjeuner ? — R- ■* 

père m'a envoyé chercher du trèfle. 

D. Combien de temps cela a-t-il duré ? — R. Quinze 

minutes environ. 
D. Il élait donc alors neuf heures et demie ou dix heu-

res. Qu'avez-vous fait ensuite? — R. J'ai été dans^ notre 

pièce de vigne ; j'y suis resté environ deux heures, ' 

j'ai rejoint ma mère qui travaillait dans une autre pi»*! 

nous sommes rentrés ensemble pour aller au jardin. 

D. Combien de temps êtes-vous resté avec votre m 
dans la pièce où elle travaillait ? — R. Une demi-heure t" 

viro 'i. 

1). Et au jardin? — R. Quelques minutes.^ ,& 
D. En compulsant tout le temps, on n'arrive• ] ^ 

chiffre de trois heures ; vous seriez rentré entre»i 

une heure, et pourtant il est constant que vous n 

tré que vers trois heures. — R. Je ne puis dire • ^ 

ment l'heure à laquelle je suis rentré. Du rest?' J
 a:

 je 
pas combien de temps je suis resté dans la vtgn > 

m'y suis endormi clans un sillon. ihifelP 

D. Vous n'avez parlé de cette circonstance que 

tre troisième interrogatoire, et lorsque vousnesa ^ 

ment expliquer l'emploi de votre temps pendan ^ 

heures d'absence. — R. J'ignorais l'importance 

suspendu. Les rares visiteurs n'ont jamais été admis que dans 
le poêle d'habitation, sis au rez-de-chaussée. D'ailleurs la 
porte donnant accès dans le corridor qui conduit tant au poêle 
qu'à l'étage supérieur avait été fermée. La grange où le ca-
davre a été trouvé fait partie de la maison. On peut y entrer du 
dehors par une porte donnant sur la rue ; mais les deux bat-
tans de cette porte étaient rapprochés et maintenus à l'aide d'un 
verrou, au moment où l'accusé et sa mère rentraient au lo^is • 
le meurtrier n'a pu pénétrer par cette issue. Mais on peut'en-
cores'y introduire de l'intérieur, car elle est séparée du cor-
ridor qui communique à la chambre où était placé le fusil par 
un petit cellier garni de deux portes, dont l'une ouvre sur le 
corridor intérieur, tandis que l'autre, située en face delà pre-
mière, donne accès dans la grange. Ainsi l'assassin, après s'ê-

tre emparé du fusil, a pu, sans sortir du bâtiment, pénétrer 
jusqu'à l'endroit où travaillait sa victime, et, caché dans le 
cellier sombre, glisser le canon du fusil à travers la porte en-
trebaillée, le placer à quelques centimètres du malheureux 
Reinmann, qui avait alors le dos tourné, et l'étendre raide 
mort en lâchant la détente de l'arme. La position du cadavre 
au moment où il a été découvert indique évidemment que le 
crime a été consommé de cette manière. Il était en effet placé 
perpendiculairement à la porte du cellier, la tête tournée vers 
la paroi opposée et la face reposant sur le sol. Toutes ces cir-
constances dénotent chez le meurtrier nue connaissance appro-
fondie des localités et des habitudes de la maison. Le coupa-
ble, il fallait le chercher au sein même de la famille Rein* 
manu. La rumeur publique avait tout d'abord désigné Sébas-
tien Reinmann. Les constatations, juridiques ont prouvé jus-
qu'à l'évidence qu'elle ne s'était pas trompée. Le coupable 

c'est ce fils dénaturé qui, pour satisfaire ses goûts vicieux à 
jadis volé son père, l'a désolé par le spectacle de son inco'n-

renseignemens. ^ ? 
D. On vous accusait déjà du meurtre de votre \ 

L'accusé ne répond pas. , R. 1 

D. Comment viviez-vous avec votre père . y 

vais assez bien avec lui, quoiqu'il fût un Pei^u '
 uS

 r(fy 

D. N'avait-il pas à se plaindre de vous? ^ e * 

chait-il pas vos pertes au jeu, le temps que ^
 coa

i^ 

au cabaret, et votre paresse ? — R- Je ne ^i
a

„e. 
pas plus mal que les autres jeunes gens du viĴ ^gM 

D. N'avez-vous pas dit à votre père, deux u ,
e
 r? 

mort : « Si seulemenl tu mourais, et surtout 

tour de mon frère ?» - R. Jamais. , votre P> 
D. Pourquoi disiez-vous le soir de la moi i & 

tantôt qu'il s'était cassé la nuque, tantôt q 

assassiné ? — R. Je :.e faisais que répéter ^ 

toutes les personnes qui se trouvaient a ta' 1 

D. Vous aviez un fusil; était-il chargé 
l'était-il le 15 juin? — R. Ordinairement F

 n
j#' ! ' 

■'avais tir«. 'e lie SaiS p»* ̂  , mon fusil dès que j'avais tiré. Je ne sais pas 

était chargé le 15. . „ 
D. Dans votre premier interrogatoire, voi 

que le 15 juin votre fusil était charge. 

L'accusé ne répond pas. . 7 

D. Aviez-vous des capsules le lJ P" ' 

Monsieur. 
D. Voilà encore un fait (pie vous 

premier interrogatoire. Depuis que 
n'avez-vous pas écrit à Catherine Brassa 

laquelle vous la priez d'indiquer aux teu 

fi-

avez 

vous lettre
r 

la 

ni" 
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î Snnser et une dénonciation anonyme 
. doivent i q '
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 connaissons pas 

Ktf&SïZ vot'sest reproché? — R. Ces lettres 

«isod«
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 , moi l a première m'a ete inspirée 

5^ livCTraïS sorti' de prison et par le sonti-

jfle f%
J
mon innocence; la deuxième m'a ete d.c-

fràonne que je ne puis nommer. 

w7al .ord nid ces laits ; vous les avouez au-

n vu- a
v
JL

ez
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s
 jurés apprécieront. Voici, du reste, ces 

ad*»"
 M
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K-J Vous r 

lecture de ces lettres. 

do déclarer qu'ils ont 
'cl i rf«rci"ci- donne 

^ ° PUS dc 1 appariteur 

Tu
dira* aux gc»-

; |nais(m a
 41 heures et demie, et qu'.lsont 

mss* k L ° notre père. 
'
 c

|,a,np de lèves 
c ■ dans un si 

Qu'ils disent aussi qu'ils ont sarcle 
du maire et qu'ils m'ont vu là, cou-

"on lorsque le coup est parti; et 

rentres chez eux, notre porte était fermée. 
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nrd a parlé Taux contre moi. Si j'avais seule-

***** déclarât m'avoirvuà H heures aller dans 
'ifcl'l
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 ic-.- vignes ; car après les avoir liées je me 
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?' ,. je sillon où j'ai dormi, comhicn de temps 

'% couche- f»
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 ,iit que Catherine et Thérèse «reines 
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 car
 elles ne se trouvaient pas loin de moi 
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 „ suivies, et que j'ai encore cherché un lien de 
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ent où la veille j'avais lié le grain dc navette, 
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 Ai°ti de lier la vigne ; et que quand j'eus linis, la fem-
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ntapasse
r près de moi. Je crois que cotait 
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 l'information que c'était après 

;> heures;
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n>s et demie. Dans mon opinion, il 
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:"! mieux que 

rait cncorc 

•ellcsétaieut 
de 

la feninie Breines et Conrad disent 
a dans le champ de pommes de terre et dans 

betteraves; que j'étais couché là quand le coup 
ou'elles emportèrent de l'herbe en se retournant 

est F*
1
*' v ]

 |l0
 heure et demie et que notre porte était fer-

femme de Michel Conrard devra encore dire qu'elle 

* „ couché lk- dans le sillon 

00 

Voici 

a, dans 

la seconde lettre 

• c'est ce que je n'écris pas. Je ne puis dormir 
'fi» nue' minute. 11 faut bien que je révèle que le fils est 

W»!
0,lle

j; „ prison à cause dc son père. Je ne voulais pas 
r 

depuis ce temps, par-
mitre est à ma place pour un assassinat. Je suis res-

cequ
 t o

 j
ieur(J fans

 pouvoir changer de place; c'était de 

injustement eu t-
 is
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 maintenant; je ne suis plus 
eliCOrC

une seule minute de la nuit 

sait comment les choses se sont passées 
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a
i tué avec mon propre pistolet à deux 

venu pour cela; je m'étais déjà arrêté trois jours 
voulais aussi tuer le fils, 

ccia au maire dans une lettre que vous met-

mais 

Mon 

uinze 

heu-

notre 

puis 

J 

Or 

'jU 

et 

reo-

if 

chercher avec eiïort des soupirs qui ne venaient pas, mais 

Slfe de ses yeux.: son émotion mémo 

avee M*, 

coups- Jetais 
dans la maison, je 

écrirez cela au maire dans une 

irez a la poste. 

On commence l'audition des témoins qui sont au nom-

bre de trente-six. Voici les principales dépositions: 

U Vnselme Marchai, professeur à la Faculté de méde-

BBS : Ce témoin a procédé avec le docteur Michel à l'au-

lunàëde Reinmann pour constater si la mort était le ré-

glai d'un assassinat on d'un suicide. Il n'a pas hésité à 

a dure avec son collègue que la disposition de l'ouver-

ture d'entrée de la blessure, à la partie postérieure du cou, 

tane toute idée dc suicide. La victime a été atteinte à la 

nuque ; elle se trouvait à peu près à la môme place que 
railleur de cet homicide et lui tournait le dos. La mort a 

clé instantanée. Elle a dù avoir lieu une heure environ 
après le dernier repas. 

D. Dans le mur de la grange qui communiquait avec la 

ruelle extérieure il y avait une petite ouverture. Croyez-

vous qu'un assassin, placé sur une échello,_ait pu, intro-

duisant le canon dc son fusil par ce trou, tirer sur Rein-

mann? — R. Je ne le pense pas. Le fusil aurait été à 3 ou 

i mètres de la victime. Or, nous avons constaté sur Rein-

mann tous les caractères de la blessure par arme à feu ti-

rée à bout portant : brûlure de la peau et des poils, colo-

ration noirâtre de la peau avec reflets métalliques, incrus-

tation des grains de poudre, caractères qui nc se repro-

duisent pas au-delà d'une distance d'un mètre et demi. 

Michel, docteur en médecine, chef des travaux analo-

giques à la Faculté de médecine. Cet expert confirme la 

déposition de son collègue et exprime la même opinion 

sur les effets du coup de feu à bout portant et la distance à 
laquelle on peut les obtenir. 

RUtelmeyer, ancien médecin cantonnai à Truchtersheim: 

tu ma qualité, de médecin cantonnai, j'ai été appelé à faire 

(a levée du cadavre de Reinmann père. Je n'ai pas procédé 

aune autopsie, aussi j'ai cru pouvoir conclure que la mort 

état le résultat d'un suicide ; parce que je pensais que le 

coup de feu avait été tiré dans la partie antérieure de la 

pwge, et que le projectile était sorti par la nuque. Au-K i '
 c
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I. U affectée. Jç fus 1res étonné, après la visite du méde-

cin cantonnai, d apprendre que l'on attribuait la mort de 

Len.uiaim a un suicide. Je me souvins immédiatement que, 

lors de la visite que j avais fait dans la maison Reinmann 

j avais remarqué un os blanc de la mâchoire qui faisait 

saillie. Je me dis que s il s'était brûlé la cervelle, il devrait 

au moins avoir dans la face ces traces noirâtres que lais-

sent les brûlures. J 'appris également que le fusil était sus-

pendu au grenier. Toutes ces circonstances me parurent 

si peu coudantes, que j'enterrai le défunt avec les hon-

neurs de la religion, quoique le médecin et le juge de paix 

in eussent fait dire qu'il s'était suicidé, et que, dans ce cas, 

la religion s'abstient... Le lendemain, je vis Rewmanri lils 

et lui demandai s'il avait vu le fusil à côté de son père. Il 

nie répondit qu'il n'y avait rien à côté de son père. Je lui 

dis alors : « Ton père, après s'être tué, a-t-il donc lui-mê-

me porté son fusil en haut ? » Le prévenu ne répondit rien. 

Je me levai alors brusquement et lui dis: « Coquin, sais-

tu que dans tout le village on prétend que c'est toi qui l'as 

tué ? C'est donc toi qui as remis le fusil à sa place ! •> Le 

prévenu recommença à pleurer sans répondre... Avant sa 

première communion il montrait de mauvaises disposi-

tions, de telle sorte que je lui dis : « Tu feras le plus mau-
vais sujet de la commune!... » 

Plusieurs témoins qui travaillaient dans les champs le 

15 juin, viennent déposer qu'ils ont entendu un coup de 

feu sourd et étouffé dans la direction des jardins de la mai-

son Reinmann, entre midi et une heure et demie. Ils ne 
peuvent préciser l'heure. 

François Klein, maire de Wiwersheim : Quand Sébas-

tien vint m'annoncer la mort de son père, il tenait sou cha-

peau devant la ligure, et hurlait en parlant ; mais je n'ai 

pas remarqué de véritable émotion. 11 me dit que son père 

s'était cassé la nuque. Il était cinq heures; ce n'est que 

vers sept heures que j'appris que Reinmann ne s'était pas 

cassé la nuque. Je lis immédiatement prévenir le juge de 
paix et le médecin cantonnai. 

J 'interrogeai Sébastien Reinmann sur la diversité de ces 

versions. 11 ne sut que répondre, et me dit en balbutiant : 

« J 'étais troublé, je ne savais ce que je disais. » 

D. Quelle était la réputation cle Georges Reimann? — 

R. Georges Reinmann n'est pas parent du défunt. Il est ri-

che, mais c'est un original. Tout le monde sait qu'il en 

voulait au défunt pour des arpens qu'il lui a enlevés. 

Mais c'est un honnête homme que je crois incapable d'un 
mauvais coup. 

Antoine Demr, gendarme. C'est ce témoin dont l'absen-

ce à la dernière session a motivé le renvoi de l'affaire à la 
présente session : 

Quand j 'arrivai dans la maison Reinmann, le médecin te-

nait le fusil à la main; il me dit de l'examiner et dc voir s'il 

était fraîchcmentdéchargé.Lefilsdu maire etmoi examinâ-

mes le fusil. Je vis immédiatement que le fusil avait servi 

depuis peu. Jejtrouvai une capsule fraîche sur la lumière; je 

l'enlevai. Je m'assurai, en introduisant la baguette dans 

le canon, que le fusil n'était pas chargé. Je renversai alors 

le canon sur ma main : il on sortit un peu de poudre, et je 

conclus que l'on avait tiré récemment, sans quoi la pou-

dre serait rouillée, et aurait une teinte rougeâtre. 

Marie Brassel : J 'ai reçu de l'accusé, pendant qu'il était 

en prison, une lettre assez insignifiante, renfermant deux 

papiers, dont le premier contenait des instructions à don-

ner aux témoins ; le second une dénonciation anonyme à 

faire copier et à adresser au maire. J 'ai remis le tout à la 

police. Ce sont bien les lettres que vous me représentez 
dont il s'agit. 

Durel, instituteur. Ce témoin tire un papier de sa poche 

et s'apprête à lire sa déposition. M. le président a beau-

coup de peine à lui faire comprendre qu'on ne veut de lui 

qu'une déposition orale. Il commence en balbutiant : « Je 

suis instituteur de la commune; Reinmann est venu à mon 

école de 1842 à 1848. Je n'ai rien eu de particulier à lui 

reprocher que sa paresse. Je l'ai vu le jour du crime par-

courant la commune en hurlant, et je me disais : Tiens, son 
père vient encore de le corriger. » 

Les autres témoins ne viennent que confirmer ces pre-

mières dépositions, ou donner sur l'accusé des renseigne-

mens de moralité qui lui sont peu fevorable. 

L'audience est levée à sept heures et demie. 

Audience du 15 mars. 

L'intérêt qu'excite cette affaire a attiré une foule encore 

plus considérable qu'hier. L'on ne peut plus trouver une 

place ni dans l'enceinte réservée an public, ni dans la tri-, 
bune. 

A huit heures et demie, la Cour entre en séance. 

M. Alexandre, procureur de la République, prend la 

parole. Flétrissant ce qu'il y a de monstrueux dans le crime 

de l'accusé, qui ne saurait plus être pour le jury l'objet du 

moindre doute, il sollicite un verdict dc culpabilité sans 
circonstances atténuantes. 

M° Schutzenberger père présente la défense de Sébas-

tien Reinmann. Passant à son tour en revue tous les faits 

de la cause, combattant pied à pied chacune des charges 

de l'accusation, il montre ce lils abîmé de douleur à la mort 

de son père ; répétant ce que chacun disait autour de lui, 

protestant sans cesse de son innocence ; ce fils, que sa 

mère et son frère n'ont un instant cessé de regarder com-

me incapable d'un tel forfait. Un autre peut-être a com-

mis le crime, et ne serait-ce pas un remords éternel pour 

le jury qu'une condamnation prononcée sur de simples 

indices, si plus tard le véritable coupable était découvert? 

« Il est une justice qui ne se trompe jamais, dit-il en finis-

sant, c'est la justice divine! Dans le doute, c'est à elle que 

la justice humaine doit laisser le soin de punir le coupable, 

car elle seule ne s'est jamais trompé, elle seule n'a jamais 

la Monnaie, 19; Blancheteau, cultivateur, rue de Troment, 7, 
à Noisy-le-Scc; Mogis, mercier, rue Vivicnne, 10; Duval, no-
taire, rue de l'Université, 27; Becheyras, tailleur, rue des 
Filles -Saint-Thomas, 7 ou 17; Achard, marchand de meubles, 
rue Bourbon-Villeneuve, 57; Guilloteaux, marchand de Bois, 
rue de l'Ecole, 71-, à Vaugirard; Chcnard porc, fabricant do 
chapeaux, rue du Puits, 8; Thovenin, employé, imitasse Cau-
chois, à Montmartre; babelonye, pharmacien, rue Iïourbon-
Villeneuvo, 19; Bruin, propriétaire, rue Chardon, a Suresne; 
Lang, propriétaire, rue Cardinct prolongée, -1; Durieux de 
Gournay, propriétaire, rue Lavoisior, 25; Mouchard, épicier, 
Grande-Rue, 30, à lïatignolles; Dechauips; notaire, rue du Le-
vant, à Vincennes; Cardin, négociant, rue lioiirtibourg, 1 1; 
Thibault, propriétaire, rue de Ménilmontant, 81, à Belleville; 
Denis de Sennoville, conseiller référendaire à laCour des comp-
tes, rue Jacob, 3; Liermann, faïencier, rue Saint-Antoine, 35; 
Bellot, courtier, rue Brelonvillicrs, G; Rivière, vérificateur, rue 
des Vinaigriers, H; Laclef, rentier, boulevard du Temple, 17; 
Marchand, marchand d'huile, rue Sainto-Croix-de-la-Ureton-
nerie, 48; Chandcnier, propriétaire, rue. de Lancry, 12; Ancc-
lil», courtier en vins, quai de Béthune, 8; Caffin, négociant, 
rue du Faubourg Saint-Antoine, 29} Grassognou de Latinvilfe, 
propriétaire, oité du Waichall, 3; Devaureix, marchand de 
laine, rue Sl-Beruard, l i; Donsse, marchand de beurre, rue de 
la lingerie, 7; Charpentier, médecin, quai Bourbon, 20. 

Jurés supplémentaires { MM. Flury-llérard, banquier, rue 
Suint-Hoiioré, 371; Baget, ancien pharmacien, rue Saint-An-
toine, 80, Blanchemain, propriétaire, rue d'Enfer, 58; Gauthier 

d'Hauteserve, propriétaire, rue Saint-Georges, 7; de l'Espine, 
propriétaire, rue de Lille, 50; Extragnat, négociant, rue des 
Jeûneurs. 
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condamné un innocent ! 

Celte chaleureuse plaidoirie, qui n'a pas duré moins de 

'heures, a produit une impression profonde. L'au-

est suspendue pendant une demi-heure. 

A la reprise de l'audience, M. le président clot les dé-

bats. Après un résumé dans lequel on retrouve ce tact et 

cette sagacité remarquable avec laquelle il a conduit cette 

longue et pénible affaire, il remet au chef du jury l'unique 
question qui lui est posée. 

Le jury entre dans la chambre de ses délibérations à 

quatre heures et demie et en sort au bout d'une demi-

heure avec un verdict de culpabilité, mitigé par l'admis-

sion des circonstances atténuantes. 

En conséquence, Sébastien Reinmann est condamné à 

la peine des travaux forcés à perpétuité. 11 entend son ar-

rêt sans sourciller ; sa pâleur extrême et la contraction de 

ses muscles indiquent seules son émot'on intérieure. 

VIRAGE H>3 JURY. 

La Cour d'appel (1" chambre), présidée par M. le pré-

sident Aylies, a procédé en audience publique au tirage des 

jurés pour les assises de la Seine, qui s'ouvriront le jeudi 

1" mai prochain, sous la présidence de M. le conseiller 

Partarrieti-Lafosse; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. lîouyer, négociant, rue Notre-Dame-
de-Na/areth, 9; Chalniel, nourrisseur, Grande-Rue, 49, à La 
Chapelle; dc Chavaudon, propriétaire, rue des Petits-Angns-
tins,l; lichen ne, bonnetier, rue du Faubourg Saint-Martin, 50; 
Durand, médecin, rue du Faubourg-Poissonnière, 54; Jeanson, 
marchand de bois, rue de Bondy, 34; Labarbe, notaire, rue de 

PARIS, 22 AVRIL. 

Il y a quelques mois, le Tribunal correctionnel (7° ch.), 

a jugé, dans l'affaire du journal l'Univers, qu'une lettre 

analysée dans un journal devenait l'œuvre et entraînait la 

responsabilité de la personne qui avait fait et signé cette 

analyse; qoe, conséquemment; la signature du véritable I à 25 fr. 

correspondant n'était point exigible. Aujourd'hui, le même 

Tribunal était appelé à juger une contravention commise 

par le journalte Pays, par suite d'une appréciation inexac-
te du jugement rendu contre Y Univers. 

Le Pays, dans son numéro du 3 avril, a inséré des ex-

traits d'une lettre de Rome; à la suite de ces extraits se 

trouvaient ces mots : Pour extraits, signé Pellerin". 

Le parquet a vu là une infraction à la loi du 16 juillet 

1850. En conséquence, M. Grossin de Couville, gérant du 

Paya, a été cité devant le Tribunal comme responsable de 
cette infraction. 

Il estassisté dc M
e
 Nogent Saint-Laurens, avocat. 

M. Moignon, avocat de la République, a soutenu que le 

Pays n'était point dans le cas du journal Y Univers ; il n'a 

point donné l'analyse d'une lettre, mais bien des extraits 

textuels de cette lettre; l'œuvre scindée du correspondant 
de Rome. 

M
e
 Nogent Saint-Laurens a combattu le système du mi-

nistère public ; la lettre du correspondant de Rome a été 

bouleversée ; M. Pellerin en a choisi les extraits qu'il a 

voulu; par ce travail, il a fait une œuvre nouvelle qu'il 

s'est appropriée, et dont il a accepté la responsabilité en 
la signant. 

Le Tribunal a jugé conformément à l'opinion du minis-

tère public, et a condamné le gérant du Pays à 500 francs 
d'amende. 

— Le sieur Chapet, concierge d'une maison rue Saint-

Denis, 90, où se trouve un commissionnaire du Mont-de-

Piété, comparaît devant la police correctionnelle comme 

prévenu d'avoir tenu une maison de prêt sur gages; il est 

aussi prévenu d'abus de confiance pour avoir détourne 

un tableau qui lui avait été confié, à la charge de le rendre. 
Les témoins sont entendus. 

M. le président, au prévenu : Vous venez d'entendre ce 

qu'ont dit les témoins; il paraît que lorsqu'on se présen-

tait pour engager, après la fermeture du bureau de Mont-

de-Piélé, établi dans la maison dont vous êtes concierge, 

vous offriez de prêter sur les objets qu'on venait engager. 

Le prévenu : Ah! mais je nc vas pas à l'encontre; par-

bleu, c'est un fait réel que j'engageais, mais je ne croyais 
pas que c'était prohibé. 

M. le président : Comment, vous ne croyiez pas? 

Le prévenu : Parole d'honneur sacrée, aussi vrai que 

j'ai nom Chapet. Je suis un homme probe, d'honneur, 

moi; ce que j'en ai fait, voyez-vous, mon président, sim-

ple humanité, sensibilité cle cœur et pas autre chose, aussi 

vrai que v'Ià le jour qui nous éclaire et qu'il pleut comme 
le tremblement. 

M. le président : L'humanité n'est pas le sentiment qui 

vous guidait, puisque vous receviez une commission. 

Le prévenu -. Oh! une petite commission de cinq sous 

pour ma peine ; tenez, je ne veux rien vous dire de faux; si 

je vous dis quéque chose de faux, condamnez-moi comme 
un vraivaurien. 

M. le président : Voyons, expliquez-vous? 

Le prévenu: Eh bien, comme je vous dis, c'était pour 

rendre service, je ne peux pas voir quelqu'un qui a de la 

pcine.Je ne suis pas riche, moi, jesuis portier. Avecune pièce 

de 20 fr. je peux rendre des services à mon jrrochain. Je 

vois venir, n'est-ce pas, un pauvre diable qui a besoin 

d'une pièce de 4 ou 5 fr., et le bureau est fermé, alors je 
lui prête les 4 ou 5 fr. 

M. le président : C'est cela, vous faites de votre loge une 
succursale de la succursale ? 

Le prévenu : Mais non, puisque je r'engage le lende-

main au nom de la personne à qui j'ai prêté l'argent; je 

lui retiens seulement une petite commission de 5 sous pour 

ma peine. Là, je vous le demande, ça vaut il la peine dc 
dire ? 

M. le président : Vous n'avez pas le droit de faire cela. 

Le prévenu : Oui, et je vois bien que j'ai eu tort ; par-

bleu, je ne le nie pas, je ne sais pas ce que c'est que de 

mentir, à preuve que je suis un ancien serrurier qui a eu 

les reins cassés, qui plus est; mais je ne savais pas que 

pour cinq jwtits méchans malheureux sous... 

M. le président: Et le tableau qu'on vous avait mis en 
gage et que vous avez gardé? 

Le prévenu: Ah! oui, une méchante croûte, représen 

tant Vadistas au passage des Termophyles, un sujet ro-

main ; j'avais fais la bêtise ( car mon bon cœur me fait 

toujours faire des bêtises ) de prêter 14 francs là-dessus , 

v'ia que le Mont-de-Piété ne veut pas prêter dessus. Je l'ai 

gardé chez mei, alors le commissaire de jtolice l'a saisie, 

si bien qu'aujourd'hui je n'ai ni mes 14 francs, ni Vadis-
tas aux Thermophyles. 

Le Tribunal a renvoyé Chapet sur ce dernier chef et 

sur celui de prêt sur gage, lui taisant une application très 

modérée de Fârticle A 1 1 du Code de procédure, l'a condam-
né à 100 fr. d'amende seulement. 

— Quand on est parti de zéro et qu'après vingt ans de 

mariage on possède huit arpens de bon bien, comme on 

dit à Ragnolet, huit arpens qu'on cultive soi-même, on 

n'a guère d'argent à perdre. Telle était la situation à 

quelle étaient parvenus les époux Vaillant lorsque, le mois 

dernier, la loi du recrutement vint faire un appel à leur pa-

triotisme. Leur fils unique, André Vaillant, avait accomoli 

ses vingt ans, et la patrie réclamait ses services si le sor 

n'y mettait obstacle. U y avait bien un terme moyen, c'é 

tait de conjurer le sort par une mise de fonds clans une 

compagnie d'assurances. Le père le conseillait et le vou 

lait, mais il eût fallu vendre un demi-arpent, et la mère 

Vaillant se pâmait à la seule idée d'écorner ses huit arpens; 

u André, dit-elle à son lils, il y a nn autre moyen, et si tu 

veux m'écouter, tu ne seras pas soldat et nous ne dépen-
serons pas .un sou. » 

Le moyen de la mère Vaillant, le voici : Il y avait dans 

le canton «327 jeunes gens inscrits, le contingent à fournir 

était de 82. Elle fit 327 numéros, les jeta dans une mar-

mitte et dit a son lils: >< Viens ici que je t'apprenne à ti-

rer un bon numéro. «André obéit, et pendant huit jours 

sa mère lui apprit à jouer à là loterie. Quand il amenait 

un bon numéro, il était applaudi, flatté, caressé, mais 

s'il tombait sur la première centaine sa mère lui disait 

qu'il ne ferait jamais rien de bon, Ce petit tirage prélimi-

naire fut connu dans le village, et André nc tarda pas à être 

l'objet des plaisanteries de ses camarades; on ne l'appe-

lait plus que le lingot d'or, l'empereur do la Californie. 

André prit patience, attendant le grand jour du tirage offi-

ciel. Le grand jour arrivé, et voilà André au chef-lieu de 

canton, devant M. le maire, la main dans la roue de fur-

tune, et en retirant ni plus ni moins qu'aurait fait le cons-

crit de Girbeil, le numéro deux. 

Cc fameux numéro devient à l'instant le thème des quo-

libets des camarades d'André, sur lequel chacun d'eux 

brode des variations. Pendant tout le trajet pour retourner 

au village il n'eut puis une minute do répit, on le chantait, 

on le huait, on le sifflait. Peut-être eût-il poussé la patien-

cejusqu'à l'héroïsme; mais près d'arriver à la maison, il 

aperçoit sa mère. Cette vue le trouble, l'anéantit; comment 

lui apprendre la terrible nouvelle ! Nc sachant plus que 

faire, il tombe à coups de poing sur Jean Huguet, un cons-

crit heureux qui, pour la vingtième fois, venait lui faire la 

grimace et lui rire au nez. Or Jean Huguet, nanti d'un 

bon certificat de médecin, venait aujourd'hui demander au 

Tribunal correctionnel 300 francs de dommages-intérêts. 

Le Tribunal a vu dans les faits de nombreuses circons-

tances atténuantes, et en condamnant André à 16 fr. d'a-

mende, il a réduit les dommages-intérêts de Jean Huguet 

— Un jugement du 27 juillet 1849, du Tribunal civil de 

la Seine, statuant en chambre du conseil, a susjicndu pen-

dant cinq ans, pour inconduite et immoralité, le sieur Ron-

doux, instituteur privé, rue du Faubourg-Sainl-Martin , 

52. Le sieur Bondoux a paru d'abord se soumettre à la 

décision de la justice, et a cédé son établissement à un 

sieur Taillard, dont la mairie a reçu la déclaration ; mais 

ce n'était qu'une cession fictive, concernée entre le sieur 

Bondoux et un sous-maîlre, qui lui prêtait son nom pour 

éluder l'exécution de la loi. Des contestations survenues 

entre les sieurs Bondoux et Taillard ayant amené la re-

traite de ce dernier, le sieur Bondoux a, par acte du 1" 

septembre 1850, transporté son école à un sieur à Péan, 

mais en s'obligeant à prolonger pendant une année au 

moins sa résidence et sa gestion dans l'établissement 
vendu. 

« Cet état de choses, dit M. le substitut Marie devant la 

6
e
 chambre, est évidemment contraire à la loi qui frappe 

l'instituteur interdit de l'incapacité absolue, non seulement 

de tenir, de diriger une école, mais encore d'y être em-

ployé en sous-ordre. A raison de cette infraction, des 

poursuites put été dirigées contre le sieur Bondoux à la 

date du 13 novembre dernier, et ces poursuites ont déter-

miné la retraite du sieur Péan, en sorte qu'en ce moment 

le sieur Bondoux est encore à la tête de son établissement. 

« Dans ces circonstances, a ajouté M. le substitut, il est 

établi que le sieur Bondoux a, dans le courant des années 

1849 et 1850, dirigé une école, au mépris de l'interdiction 

résultant d'une condamnation prononcée contre lui pour 
un délit contraire aux mœurs. » 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a con-
damné le sieur Bondoux à 100 fr. d'amende. 

— Un pauvre diable de camionneur venait de charger 

sa voiture à la gare du chemin de fer dc Rouen, commune 

de Batignolles ; pour donner leur pour boire aux hommes 

de peine qui lui avaient prêté leur assistance, le camion-

neur tire sa bourse, y prend quelque menue monnaie, et 

ne s'aperçoit pas qu'il laisse tomber deux billets de ban-

que de 100 fr. chacun, que son patron lui avait remis pour 

faire divers paiemens. Ces billets furent immédiatement 

ramassés par les nommés Raynaud et Bellin, qui compa-

raissent devant le Tribunal de police correctionnelle sous 
la prévention de vol par complicité. 

M. leprésident, à Raynaud : Pourquoi vous approprier 

ces billets, que vous saviez bien ne pas vous appartenir? 

Raynaud : Le camioncur m'a-t-il vu les prendre ces 

billets? Non. M'accuse-t-il de les avoir volés? Non. Alors 
que peut-on me reprocher? 

M. le président : Si ce n'est pas le camionneur lui-mê-

me, c'est un témoin dont vous avez entendu la déposition, 

qui a déclaré vous avoir vu vous baisser pour les ramas-
ser et les mettre dans votre poche. 

Raynand : Il peut se vanter d'avoir de fameux yeux, 
ce témoin-là. 

M. le président : Il y a encore une autre circonstance 

accablante. Au moment dc votre arrestation, vous avez été 

trouvé porteur d'une somme do 100 francs que vous veniez 

immédiatement de recevoir d'un commis de l'octroi en 

échange d'un billet de banque de la même somme. 

' Reynaud -. Je n'ai pas changé de billet du tout, car j'ai 

'habitude de porter mes économies sur moi. 

M. le président à Rellin : Vous étiez avec Raymond 
quand il a ramassé ces billets de banque? 

Bellin : Nous venions de déjeuner ensemble, mais ça ne 
prouve rien. 

M. le président : Quand le vol a été constaté, vous avez 

pris la fuite et l'on a eu beaucoup de peine à vous ar-
rêter. 

Bellin : Ecoutez donc; on a beau être innocent, ça ne 

ait pas plaisir de se voir mettre la main sur le collet; au 
surplus, on n'a rien trouvé de suspect sur moi. 

M. leprésident : Les témoins ont établi que Raynaud 
vous ayez fait part cle sa prétendue trouvaille. 

Bellin : C'est un peu fort, par exemple ; je crois me 

rappeler tout bonnement que Raynaud m'a lait voir des 

bil {Le prévenu, se reprenant :) des papiers qu'il avait 
dans son chapeau. (On rit.) 

M. le président : La vérité allait vous échapper, et c'est 
en vain que vous avez voulu vous reprendre. 

Le Tribunal condamne Raynaud à dix-huit mois de pri-

son, cinq ans de surveillance, et Bellin à treize mois de la 
même peine. 

Une prévention d'abus do confiance pesait en outre sur 

Bellin; elle présente une circonstance assez bizarre. Bel-
lin était au service d'un entrepreneur de déménageniens ; 

il disparut un jour, laissant sur la voie publique la voiture 

et le cheval qui lui avaient été confiés pour elfectuer un dé-

ménagement, et emportant les 10 francs cle salaire qu'il 

avait reçus du déménagé, il est vrai que Bellin écrivit le 

jour même à son patron, cette lettre que nous reprodui-
sons fidèlement : 1 

Mesieur, 

Je vous prie de ne pas ai tre inquiète de mois quar io me 
porte bien. 1 J 

J'ai l'oneure dc vous saluer 

Au reçu de cette étrange missive, le patron s'empressa 

cl aller porter plainte, et pour ce nouveau méfait, le Tribu-

nal condamne Bellin à trois mois de prison, qui se confon-
dront avec la condamnation contre ' 
noncée. 

I .jui WUUVU-

re lui précédemment pro-
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— On lit ce soir dans la Patrie • 
» Plusieurs journaux ont reproduit un article du Cour-

rier de Paris, de Y Indépendance belge, rendant compte 

de certains faits déplorables qui se seraient passés pen-

dant les derniers jours d'ouverture du Salon. Un grand 

nombre de dames auraient eu leurs vêtemens coupés ou 

bridés par des misérables qui s'étaient à dessein confondus 

dans la foule. 

" I-ep. détails l'apportés par Y Indépendance belge sont 

tout à fait inexacts. Aucune déclaration concernant les faits 

dont il s'agit n'a été faite à l'autorité, et les agens chargés 

spécialement du service de l'exposition de peinture n'en 

ont eu aucune connaissance. » (Communique.) 

— Dans les premiers jours du mois de janvier dernier, 

un jeune sous-officier des chasseurs de Vincennes s'était 

rendu au bureau du commissionnaire du Mont-de-Piété 

du quai aux Fleurs pour y dégager sa montre qu'il y avait 

déposée quelque temps auparavant; comme il venait dc 

descendre l'escalier et gagnait le quai, il fut accosté par 

un homme d'une soixantaine d'années, de l'exiérieur le 

plus respectable, et dont les traits amaigris semblaient cm 

preints d'une profonde affliction : « Excusez -moi, Mon-

sieur, lui dit ce vieillard; vous êtes jeune, vous devez être 

compatissant, et j'ose m'adresser à vous, car peut-être 

pourrez-vous m'arracher au désespoir. » Assez surpris de 

l'exorde, le sous-officier le convia à s'expliquer au plus 

vite, car il était pressé dc retourner au quartier. 

Le vieillard lui raconta alors qu'il sortait de l'Hôtel-

Dieu dans le plus complet dénuement; et comme tout 

aussitôt le jeune soldat mettait sa main à sa poche : « Non, 

Monsieur, lui dit-il, en le retenant d'un geste qui ne man 

quait pas de dignité, ce n'est pas l'aumône que je vous 

demande, c'est un service désintéressé. » Il lui expliqua 

alors qu'étant tombé malade, il avait épuisé d'abord ses 

ressources, fruit de laborieuses économies ; puis, qu'avant 

de se résigner à entrer à l'hospice, il avait engagé, pour 

80 fr., une montre, présent de son ancien patron, qui en 

valait plus dc 300. « Aussitôt sorti de l'Hôtel-Dieu je suis 

accouru ici, espérant que le grand Mont-de-Piété aurait 

p 'été davantage et que la différence me serait remise; 

j'ai été trompé dans cet espoir, et il ne me reste plus qu'à 
vendre la reconnaissance, dont les marchands ne me don 

ncront pas plus de 10 ou 15 fr. Co que je vous demande, 

à vous que je m'estimerais heureux de voir profiter de 

cette bonne occasion, c'est de m'en donner ce même prix 

ou un peu plus si cela vous est possible. » 
Le jeune soldat n'avait pas écouté sans intérêt co réci 

lait d'une voix pénétrée et en fort bons termes; il avait d' 

l'argent en poche, reste d'étrennes assez rondelettes que 

lui avait envoyées sa mère ; moitié pour obliger, moitié 

dans un espoir de gain, il donna vingt francs au vieillard 

en échange de sa reconnaissance. A quelques jours de là 

il acquérait la preuve que le vieillard était un adroit voleur 

dont il avait été la dupe, et que la montre désignée dans 

la reconnaissance, falsifiée à l'aide d'un lavage, comme 

étant en or, à double cuvette, et échappement, trous en ru 

bis, était un grossier ognon d'argent, sur la boite duquel 

le Mont-de-Piété avait prêté 8 fr., et non 80. 

A cela, il n'y avait pas de remède, et le jeune sous-offi-

cier en avait depuis longtemps fait son deuil, lorsqu'hier, 

en passant avec un ami rue Beauregard, il reconnu, à 

l'angle de la petite rue Sainte-Foy, où se trouve un bu-

reau de Mont-de-Piété, son marchand de fausses recon-

naissances. Au lieu de marcher à lui et de s'exposer à ses 

dénégations en lui reprochant sa friponnerie, le sous-offi-

cier entra dans une boutique de liquoriste qui fait vis-à-vis 

au Mont-de-Piété, et s'y tint caché tandis que son ami ' 

montait au bureau pour y rester quelques instanseten re-

descendre en faisant sonner des écus dans son gousset. Le 

vieillard l'appréhenda au passage, et toujours avec ses 

formes polies et larmoyantes, il commença à lui débiter sa 

fable. Ce ne fut qu'au moment où il tirait de sa poche une 

reconnaissance que le sous-officier se montra, le prit au 

collet et le conduisitchez le commissaire de police. 

Cet individu a déjà été condamné cinq fois pour sembla-

ble fait, et sa dernière libération de deux années de pri-

son subies à Poissy ne remonte qu'au mois dc septembre 

1850. 

— Hier, vers deux heures dc l'après-midi, un élégant 

coupé attelé de deux superbes chevaux, et dans lequel se 

trouvait M mo la comtesse de P..., parcourait l'une des al-

lées du bois de Boulogne; tout-à-coup une formidable 

oix, partant d 'un massif d'arbres, prononce à plusieurs 

reprises le cri de: Qui vive! Le cocher, croyant avoir af-

faire à un mauvais plaisant, continue son chemin. La voix 

ajouta : «Ah! chiens de Bédouins, vous voulez forcer la 

consigne... Bataillon, attention au commandement... En 

avant, chargez! » Et aussitôt un militaire, le sabre à la 

main, sortit d'un massif et se précipita à la tête des che-

vaux; ilsaisit labridede l'un d'eux, le frappa au poitraild'un 

cou]) dc sabre qui lui fit une large blessure. « Bendcz-vous, 

s'écriait le soldat, ou vous êtes morts!... » Et il conti-

nuait de frapper l'animal. Aux cris d'effroi poussés 

par madame de P...., plusieurs personnes se promenant 

dans le voisinage accoururent ; le cocher et le valet de 

pied descendirent de leurs sièges, se précipitèrent sur ce 

soldat, et parvinrent heureusement à le saisir et à le dé-

sarmer. Le valet dc pied a été légèrement blessé à la 

main. 
L'enquête qui a été la suite de cet événement, et à la-

quelle a procédé le commissaire de police de Boulogne, a 

établi que ce militaire, nommé R..., était atteint d'aliôna 

tion mentale. En Afrique, où il était il y a environ deux 

ans* il avait été, en combattant vaillamment contre les 

Arabes, blessé d'un coup de feu à la tête. C'est aux suites 

de cette blessure que les médecins, appelés par le com 

missaire de police pour examiner H..., ont attribué le dé 

rangement de sa raison. En attaquant, comme nous l'a-

vons dit, la voiture de Mmc la comtesse de 1'...., il pensait 

avoir affaire à des ennemis: « Chiens d'Arabes, disait-il, 

fusillez-moi; un Français vaincu sait mourir sans peur. 

Il a été transféré dans un hospice d'aliénés. 

— Trois ouvriers gantiers passanthier vers minuit dans 

la rue de Bambuteau remarquèrent, marchant à quelque 

distance d'eux, un homme ivre, près duquel se tenait un 

individu à mine suspecte, et qui paraissait vouloir entraî-

ner l'ivrogne dans une des rues petites, désertes, avoisi-

nant les halles. Soupçonnant qu'il n'était autre qu'un vo-

leur dit au poivrier, cherchant à emmener sa victime dans 

un lieu favorable pour la dépouiller, les ouvriers résolu-

rent de le surveiller. Pour ne pas attirer son attention, ils 

se dispersèrent, et, rasant lesmaisons à la manière des ron-

des de police, ils purent suivre inostensiblement l'ivrogne 

et son compagnon. Ils ne tardèrent pas à les voir entrer 

dans la petite rue Montdétour, ils y arrivèrent presque en 

même temps qu'eux. L'homme ivre était déjà terrassé, et 

le voleur fouillait dans ses poches lorsqu'il fut surpris et 

arrêté parles gantiers qui le conduisirent au poslc voisin. 

Cet individu, interrogé ce matin par le commissaire de po-

lice, a été reconnu pour un cuisinier employé dans l'un 

des établissemens de l'association fraternelle des cuisiniers 

réunis. 

Il a été mis à la disposition du procureur de la Répu-

blique. 

ÉTRANGER. 

- AUTRICHE (Vienne), 10 avril. — La Gazette des Tri-

bunaux, en rendant compte, le mois dernier, de la con-

damnation prononcée par la Cour d'assises de Trente con-

tre un nommé Bernard, pour homicide volontaire sur la 

lersonne d 'un nommé Schenk, a annoncé qucle condamné 

s'était pourvu en cassation. Bernard, dans une querelle 

contre le nommé Schenk, l'avait fait tomber à terre, et le 

malheureux Schenk s'étant brisé le crâne contre des pier-

res pointues, avait expiré quelques heures après. L'auteur 

dc cet accident avait été condamné à deux années d'em-

prisonnement rigoureux (carcere duro), comme coupable 

d'un crime expressément prévu dans le Code pénal Iran* 
çais, et qui est aussi spécifié dans les lois pénales des Etats 

autrichiens, c'est-à-dire comme ayant fait volontairement 

des blessures qui avaient occasionné la mort sans intention 

de la donner. 
Le docteur Ducati, avocat du réclamant, a plaidé la cau-

se en langue italienne devant la Cour de cassation, formée 

déjuges italiens et présidée par M. Pcdcrzani, chef du Sé-

nat. L'avocat-général a porté la parole en allemand et conclu 

au rejet du pourvoi, attendu que la Cour d'assises, en ap-

pliquant à Bernard le minimum de la peine, l'avait traité 

avec indulgence. 
La Cour de cassation a décidé, contrairement à cc ré-

quisitoire, qu'il n'y avait point crime d homicide lorsque 

la mort n'a pas été la conséquence immédiate et nécessaire 

du fait commis avec une intention aggressive. Elle a en 

conséquence cassé, pour fausse application de la loi, l'ar-

rêt de la Cour d'assises de Trente, et, statuant elle-même 

par jugement nouveau, elle a déclaré Bernard coupable du 

délit dc blessures graves, et l'a condamné à dix-huit mois 

de carcere duro, maximum dc la peine correctionnelle. 

Ainsi l'emprisonnement de Bernard est réduit de six 

mois. 
■— La même Cour a cassé un arrêt dans une affaire où 

l'un des jurés, M. Bichl, avait déclaré être affligé de sur-

dité, et contraint à siéger malgré sa protestation. 11 était 

prouvé en fait qu'à raison de l'étendue de la salle et de 

i'éloignement où se trouvaient les jurés de l'accusé et des 

témoins, une personne ayant l'ouïe un peu dure ne pou-

vait suivre tous les détails du débat oral. 

— Un singulier procès est actuellement pendant devant 

le Tribunal collégial de district à Kornenbourg. près Vien-

ne. Une jeune femme, Julienne Weiskirchner, enchéris-

sant sur le pouvoir des somnambules et des sibylles mo-

dernes, se vantait cle posséder le secret des anciens Thau-

maturges. Elle ressuscitait les morts au moins pendant 

quelques insiané pour procurer àleurs amis et à leurs paréos 

un court entretien avec les personnes qui les avaient perdus. 

Des prrres et des offrandes à l'église, mêlées de paroles 

cabalistiques, et dont l'unique objet était de voiler des 

scènes de fantasmagorie opéraient ces prodiges. Julienne 

Weisskirchncr était secondé par d'adroits intermédiaires 

et même, on aura peine à croire par un prêtre, M. Hanz 

Theyér, curé de Scneinbacb. Les auteurs ot complices de 

cette fourberie sont arrêtés, et une instruction sévère est 

dirigée contre eux. 
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La limonade de ROGÉ 

ne, est très agréable au goiit, cl purge aussi bi&Tn^v6^'*' 
Sedlitz. Seul dépôt à Paris, chez l'inventeur, RUE VIVIER

1
 ^ 

— Cc soir, à l'Opéra, la 3" représentation do Sni 
Pauline Viardot se montre dans ces ouvrages aussi n 
gédicnno que cantatrice admirable; les^autres ?,rant'e tra-

>ar Gueymard et M 11- Poinsot. Le ballot A - SCRO» 
-•pie ci™, i,\,i,k,.; 1. ""'"-1 ac 

remplis 
dansé par M lle Flora Fabbri, terminera le spectacle 

Une indisposition a fait remettre à ce soir 

l'aq uita. 

représentation d'Ernani, qui devait avoir lieu hier
 au

 S' 
Italien. Cette représentation , la dernière de M1 ' 
sera donnée au bénéfice du ténor Sims-Reevez. 

J*Éi». 
t>. Crm-eiij 

— Ce soir, a la Porte- Saint-Martin, la 1« représentai' 
d'IIamlet, imité de Shakespeare, par MM. Alexandre Durai 

P. Meurice. Cette œuvre remarquable doit servir mv ^^ el 

de M. Bouvière et de M"" Person, a^ 

— Samedi prochain, inauguration de l'ouverture de l'Hi 
podrome. Bureau do location et d'abonnement, maison Z 
Bains chinois, boulevard des Italiens. 

L'administration a fait cette année des frais considérables-
nous aurons une foule de su jets extraordinaires. Le Clone ce-' 
leste, le Triomphe de Bacchus, l'Homme à la boule la Cro' 

de Bernyet ces fameuses fantasias d'Afrique font partie dure-
pertoire de celte saison. En un mot, tous ces n.erveillcux exer-
cices que, seul, l'Hippodrome a le privilège do donner. 

— SALLE STE-CÉCILE. — La clôture des Soir&îa parisiennes 
aura lieu vendredi prochain, 25 avril. A la richesse des déco-
rations déjà connues, l'administration a joint une nouveau^ 
en improvisant un jardin dont les arbres seront chargés dé 
fruits que les dames seront appelées à cueillir. — Pour celte lit 
d'adieux, le prix d'ernréeest mis à 3 fr. 

rVVIS IMPORTANT* 

I,ew Insertions légales, les Annon-

ces de 33 SI. les OUicier* ministériel» 

et celles «les Administrations publi-

ques doivent être adressées directe-

ment au bureau du Journal. 

[| l<e pris, de la ligne à Issssérer une 

on deux fois est de, . . . 1 fr. 50 c. 

'frols ou quatre fols. . . 1 %B 

Cinq fois et au-dessus, . I » 

1° A M" DEVIN, avoué poursuivant, dépositaire 

d'une copie du cahier des charges; 
2° A M° Dyvrande, avoué présent à la vente, rue 

Favart, 8. (1418) 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

BELLE lilSOÏ RUE D'ÀÏIMÀLE. 
Etude de Me DEVIN, avoué à Paris, rue Mont-

martre, 63. 
Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal civil de première instance de la Seine, séant 

au Palais-de-Justice à Paris, 
D'une grande et belle MAISON de produit, sise 

à Paris, rue d'Aumale, 28, à l'angle de la rue La 

Rochefoucault. 
L'adjudication aura lieu le mercredi 30 avril 

1851. 
Revenut net : environ 12,000 fr. 

Mise à prix : 130,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

SAISON ET TERRAINS i PAIÏS. 
Etude de Me MARCHAND, avoué à Paris, rue 

Saint-IIonoré, 283. 
Vente sur licitation, au Palais-de-Justice à Pa-

ris, le samedi 10 mai 1851, à deux heures de relo-

vée, 
En quatre lots dont les deux premiers pourront 

être réunis, 
1° De moitié à prendre au sud dans un TER-

RAIN propre à bâtir, avec des constructions, d'une 
contenance totale de 996 mètres superficiels el de 
30 mètres 8 centimètres de façade sur la rue de 

l'Arcade, 61 ; 
2° L'autre moitié à prendre au nord dans le mô-

me terrain ; 
3° Une grande MAISON d'habitation propre au 

commerce, sise à Paris, rue Saint-Lazare, 114, 
avec cour, jardinet dépendances, d'une contenance 
de 748 mètres 92 centimètres superficiels et de 9 
mètres 8 centimètres de façade sur la rue Saint-

Lazare ; 
4» Un TERRAIN d'une contenance dc 8 ares 54 

centiares, tant sur le terrain de Clichy-la-Carenne 
que sur celui des Batignolles-Monceaux, et séparé 

par le chemin de Courcelles. 
Mises à prix. 

Premier lot : 37,000 fr. 
Deuxième loi : 37,000 fr. 
Troisième lot : 56,000 fr. 

Quatrième lot 400 fr. 

Total des mises à prix : 130,000 fr. 
S'adresser pour avoir des renseignemens et pour 

prendre communication du cahier des charges : 
1° A Me MARCHAND, avoué poursuivant, rue St-

lïouoré, 283 ; 
Et à M" Sibiro, Pinson, Jarsain, Géueslal, Pier-

ret, Devant, Richard, ïronchou et Boursier, 

avoués présens à la vente ; 
2° A Me Dentend, notaire à Paris, rue Basse-du-

Rempart, 52 bis ; 
3° A Me Mouchet, notaire à Paris, rue Taitbotil, 21 . 

(4423) * 

MAISON m ALBOIÎY. 
Etude de W PARMENT1EH, avoué, rue Haute-

ville, i. 
Vente sur surenchère du dixième, 
D'une MAISON sise à Paris, rue Albouy, 9, 
En l'audience des saisies, le jeudi 1 er mai 1851. 
Ledit immeuble composé d'un bâtiment sur la 

rue éclairé par dix-sept croisées, corps de bâtiment 
en aile à gauche dans la cour, autre corps de bâ-

timent à usage d'ateliers. 
Mise à prix : 72,355 fr. 

S adresser : Audit M« PARMENT1ER, et à M' s 

Chagot, avoué, rue do Cléry, 21 ; Callou, avoué, 
boulevard St-Denis, 22 bis; Jolly, avoué, rué Fa-
vart, 6; Guidou , avoué, rue Neuve-des-Petits ■ 
Champs, 06 ; Cheuvreux, avoué, rue de Cramnionl, 
28, et Delorrne, avoué, rue de Richelieu, 85. 

i |i joli cheval et harnais h 
fil , vendre, rue St-Georges, 12. 

(5321) 

4TRES, syphilis ; guérison assurée par le miru-
\ RATIF GIRARD, 10, rue d'Enghien. — 4 fr. 

(5207) 

(WffM*4tfAa SAI-'FROY, 3; ROB , 5; fg St-Denis, 9, 
biiîliiliIlUH et t. I. pharm. de Fr. et Belgique. 

(5245) 

PAPIER D'ÀLBESPEÏRES. 
Chez l'inventeur, faub. St-Denis, 81, à Paris, et 

chez MM, les pharm. -dépositaires do France et de 
l'étranger. Depuis plus de trente ans, ce papier est 
toujours recommandé comme le meilleur EPISPASTI-

QUE , pour l'entretien facile, régulier el inodore des 

VËSICATOIKES. 
(5333) 

D.FÈVRE, rue St-Honoré, 398, (400 moins l] au r. 

CENTRALISATION 
De tous les genres d'appareils a Eau dcScltz, 

depuis 1 fr. jusqu'il 20 fr. — et Poudres y préparées. 
(6334) 

Médaille a~or, LEMONNIEIt, dessinateur en cl» 
veux, membre dc r Académie de l'intln^tric , và-nî 
d'inventer plusieurs genres d'ouvraiï'S , ralniis. j 
boucles, chiffres dans leur état naturel, ni mouilli 
ni gommés, fabrique détresses >ertectionn,es |ir 
des moyens méciiniiiues, 13, rue du ('JKI-SI-UOIMI'. 

(5322) 

. JE1JL a M 
Si guérbon radicale par le TIUITEMEM VÉGÉTAI, uÉrcniTii, 

RiFUAÎCHlSSiNT, ANTI KERVEUX dll D' RIÎU.IOL. -tire M M 

vrago le G UIDE DES M ALADES , qui traita auasi dm maladie!* 
neri», du foie, du cœjr, des po uvions el aT-fci'>ns|d < iwsW 
or^aoes. lia vol., 6 fr. Chez l'Auteur, r. des lioas -F.ntaD!, A' 
Paris.—Consultations et ïraikmenl par Corrcspoiriante-

lS»5) 

MÀISG1 ¥101011 CHÊWjyiEfi FILS 
BAIGNOIRES avec appareil chauffant l'eau et le linge nécessaires; '3****^ 

['LUiE s'adaptant à toutes les baignoires; BAIGXOUIKS ordinaires; (, HIM" 

PILUS avec on répandre d'odeur; NOUVEAUX BAINS DE SIKGE et BAIXS DE 

ri galion. 

A la fabrique, chez CHEVALIER (Us, 232, place de la R",uKj 
trouve tout cc qui a rapport au CHAUFFAGE , à I'IIÏGIENE et a 

DO.UESTIOUE. — Dépôt, 140, rue Montmartre. 

sans 11-

La publication légale des Actes de Société est obligatoire pour l'année 1851 dans .la GAZETTE MES T582SSÏJ?8A!LJX, JLE HUOIT et le JOUUXAli CiËSiÉRAE u'AFFICIIKS. 

SOCIÉTÉS. 

Par acte sons signature privée, en 
(laie du quinze avril mil huit cent 
cinquante-un, dûment enregistré, 

M. PRUGNET a formé une société 
d'assurances conlre les accidens ; 
elle aura pour itiire : La Sauvegar-
de, compagnie en commandite d'as-
surances générales contre les acci-
dens des chevaux et voitures, des 
devantures de bouiiques et leur in-
térieur. Capital de deux cent mille 
francs représentés par deux séries 
d'actions : la première série , de 
cinq cents actions nominatives de 
deux cents francs chacune; la se-
conde série, de mille actions de cent 
francs au porteur. 

La durée de la société est de tren-
te années. 

La raison sociale sera M. PRU-
GNET et O. 

Le siège est établi i Paris, rue 
Ménars, 12. 

Pour extrait conforme : 
PRUGNET. (3285) 

D'un acte ! sous signature privée, 
en date à Paris du dix-sept avril 
mil huit cent cinquante-un, dûment 

enregistré, 
Il appert : 
Ou'une société en commandite a 

élô formée eutre M. Ferdinand 
D'ALBERT, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue du r'aubourg-Poissoii-
niére H2, seul gérant responsable, 
d'une part, citons ceux qui adhére-
ront aux statuts de, ladite, eu sous-
crivant une ou plusieurs actions. 

Cette, société aura pour litre :So-
cicté de l'Indigo français bleu so-

La raison sociale sera Ferdinand 
D'ALBERT et C«; M. D'Albert aura 
seul la signature sociale. 

Le siège de la société sera établi à 
Paris, cité Trévise, 7; sa durée sera 
de quinze années, durée du brevet; 
elle aura pour objet ta fabrication 
cl la venle en Fraoce d'une combi-
naison colorante inventée par M. 
D'Alberl. 

Le fonds social est lise à dix mil-
lions de francs, divisé en dix mille 
actions de mille francs chacune; 
ces actions seront au porteur. 

La société sera définitivement 
constituée aussilûl quevingl aclions 
auront été souscrites et que le cin-
quième de leur montant aura été 
versé par les souscripteurs. 

Pour extrait conforme : 
F. D'ALBERT. (3286) 

Etude de M* BEAUVOIS, agréé, rue 
Notre-Dame-des-Victoires, 32. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du dix sept a-
vril mil huit cent cinquante-un,en-
registré le dix-neuf du même mois 
par Delestang,qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes pour les droits ; 

Ledit acte fait entre M. Auguste-
Frédéric DAUGE, négociant , de-
meurant à Paris, rue Saint-Fiacre, 
3, d'une part, 

El demoiselle Rosalie LEM1ERE, 
négociante, demeurant rue de Mul-
house, 2, d'autre part, 

Il appert : 
Que la société en commandite, 

formée entre les susnommés par 
acte du trente novembre mil huit 
cent quaranle-neuf, enregislrc,sous 
la raison DAUGE lils et C», pour l'a-
chat et la vente en commissions 
des articles de colons li lés et retors, 
est et demeure dissoule d'un com-
mun accord, à compter dudil .jour 
dix-sept avril mil huit cent cin 
quaule-un : que M. Dauge est liqui-
dateur de ladite société, avec tous 
les pouvoirs que la loi et l'usage 

confrrcnl au liquidateur d'une so-
ciété commerciale. 

BEAUVOIS. (3287) 

Elude de K« BAUD1ER, notaire à 
Paris. 

D'un acte reçu par Me Edmond 
liaudier el l'un de ses collègues, no-
taires à Paris, le douze avril mil 
huit cent cinquante-un, enregistré, 

11 résulte : 
Que. M. Emile-François LEROUX, 

directeur de la Société d'assurances 
mutuelles maritimes sur corps de 
navires ; 

Et M. Jean - Baptiste - Magloire 
SAILLARD, sous-directeur de ladite 
société, demeurant tous deux à Pa-
ris, rue du Faubourg-Poissonniè-
re, 11 ; 

Ont formé entre eux et les person-
nes qui adhéreraient aux statuts, en 
qualité de commanditaires, en pre-
nant des actions, une société en 
commandite, ayant pour objet d'as-
surer contre les risques de la navi-
gation maritime et intérieure, et 
contre ceux des transports parter-
re autant qu'ils se rattachent à des 
assurances de navigation, contrac-
tées par la compagnie, de faire des 
prêts à la grosse sur des navires où 
ladite société a des risques en cours, 
et d'assurer les risques de guerre. 

Le siège de la société a été lixé à 
Paris, et il a été dit qu'il serait for-
mé des agences dans les départe-
ment. 

La raison et. la signature sociales 
sont : LEROUX, SAILLARD cl C", et 
la société prend la dénomination 
de : la France maritime, compagnie 
d'assurances maritimes. 

La durée de la société a été (ixée 
a dix années, qui commenceront à 
courir du jour de sa constitution dé-
ltnilive, laquelle aura lieu dès que 
les quatre cents actions qui repré-

sentent le capital social auront été 
souscrites, et sera constatée par 
une déclaration des gérons mise k 
la. suite des statuts de la société. 

Le capital social a élu fixe à deux 
millions do francs, divisiien quatre 
cents aclions de cinq mille francs 
chacune. 

Les gérans pourront élever le ca-
udal social jusqu'à cinq millions de 
francs 

Et lorsqu'il aura al teint le chiffre 
de trois millions de francs, il de-
vront rédiger les staluls d'une so-
ciété anonyme et se pourvoir au-
près du Gouvernement pour en ob-
tenir l'autorisation. 

Celte société anonyme remplace-
ra la société en commandite dont il 
s'agit. 

La société sera administrée par 
MM. Leroux et Saillard, gérans, qui 
auront seuls la signature sociale, et 
ils feront sous cette signature, soit 
ensemble, soit séparément, tous les 
actes, diligences, recouvremens et 
poursuites nécessaires pour les opé-
rai ions dc la société. 

Us ne pourront, toutefois, dépas-
ser le maximum des assurances sur 
un seul navire, llxépar les statuts. 

Les gérans nc pourront faire au-
cun emprunt pour le compte de la 
société, à peine de nullité. 

La société ne serait point dissoute 
par le décès ou la retraite des gé-
rans. 

En cas de décès de l'un des gérans, 
la société continuera d'être admi-
nistrée par l'autre gérant. 

En cas de perte du quart du fonds 
social, l'assemblée générale des ac 
tionnaire» pourra prononcer la dis 
solution dc la société. Cette dissolu-
lion sera de droit, en cas de perle 
de ta moitié du fonds social. 

Pour extrait : 

Signé, BAUUIER. (3288) 

TRIBUNAL DK COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication dc la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du A M.VUS t85i , qui 
déclarent ta faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur COMMETTANT père, né-
gociant, ruellochechouarl, 71; nom-
me M. Mouton juge-commissaire, cl 
M. Thiébaut, rue delà Bienfaisance, 
2, syndic provisoire (N°' 9810 du 
gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des Jaillîtes, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur L ABBAYE (Alexis-Pier-
rc), épicier, à Neuilly, rue de Sa-
lilonville, 25, le 28 avril à 1 heure 
i [2 (N° 9862 du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle Jll. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créancleri présumés que sur 
la nomination de nouveaux syiutics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endosseinens de ces t'ailliles n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
inellre au greffe leurs adresses, alin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉlUFlr.AT. ET AFFI ItMATIONS. 

Du sieur ALEXANDRE, limona-
dier, rue St-Denis. 278, Je 28 avril à 
1 heure i [2 (N° 9770 du gr.); 

De dame veuve LUPIN, tenant ap-
partemens meublés, rue de la Made-
leine, 6, le 28 avril à l heure 112 (N° 
9805 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de II. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vc-
rillealion et allirmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur VA1NCQEE (Eugène), 
épicier, rue St-llonoré, 82, le 28 
avril à 12 heures (N° 9759 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les /dits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au grcll'e communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Dii sieur FOSSE (Louis-Lambert), 

brocanteur , rue dc la Graiulc-
Truandci ie, 35, le 28 avril -\ 11 heu-
res (N»973S dugr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation dc l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmé», ou 
qui se seront fait reiever de la dé-
chéance. 

Les ci éanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif ries sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur BLET (Oharlemagne-
Nicolas), anc. agent d'affaires, rue 
Vanneau, 39, entre les mains de M. 
Duval-Vaucluse, rue Grange-aux-
Belles, 5, syndic de la faillite (.\ u 

9842 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du mai 1638, cire procé-
dé à la vérification des créances, qui 
rannuencera immédiatemeiU après 
l'expiration de ce délai. 

ERRATUM. 

Feuille du 22 avril courant. — Rc-
nartition. — Du sieur GROS-BUR-
1)ET, lisez : Un dividende de 10 p 
100, el non 8 p. 100. 

PO-.» uiSIIFfWW» ̂  

a. H. innfsupris^^ 

jugemens, chaque 
dans l'exercice de sa 

FUIIL

'- DU 21 avril Bg± 
Du sieur COYMAN5 (J»;V 

ri), nég.encaf». <*w 

54 (N» 9771 du gr.)-

ASSEMBLÉES D"
 25

 ' 

NE
„r HEURES : PouW1 -

UNE IIEOBE: :,
it

J*tépin>MS 
synd. — Petit et ■

 n
 ,

lC
r. 

nctiers, vêr». . „eiicr: 
lement, f)"'^",^;^ 
Dayet, nid de w" -,

in0
i, r 

TROIS HECRES . { 
de terre cuite, en» 

chaudron. .3--^ 

83 ans, iuo Bpu '*
 e

 SI 

52ans, iue"« ;,„-, M^.' 

ve Ti'iiJo" .' '.' » -M-'"v. ■ 
mas-d'E" ; «

;
 •

 8
.-^> 

ans, rueMfffl.dtî-'*^ 

'i, 

«a 
i 
i 
I» 

h 

Enregistré à Paris, le Avril 1851 , F. 
Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIiURINS , 18. 
Pour légalisation de la 

Le maire du i" ^ron01 


